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Institut Pasteur d'Algérie (IPA),
« Le confinement reste le "meilleur moyen" de
freiner la propagation » souligne le Pr Derrar
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Benbouzid au micro de la Chaine 3 de la Radio nationale

« Nous sommes optimistes et actuellement, nous ne
sommes plus dans la situation connue au début »

L’évolution de la pandémie de
Coronavirus (Covid-19) en
Algérie connait une "stabi-

lité", a affirmé mardi le ministre de
la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière, Abderrah-
mane Benbouzid, assurant l’ab-
sence d'"alerte" imposant un
confinement total pour 0la capi-
tale."Grâce à l'utilisation de la chlo-
roquine et à la prise de conscience
de la population, il y a une stabilité
de la pandémie. Nous sommes op-
timistes et actuellement, nous ne
sommes plus dans la situation
connue au début. Nos hôpitaux ne
sont plus surchargés et nous nous
améliorons tous les jours", a indiqué
le ministre sur les ondes de la
Chaine 3 de la Radio nationale. M.
Benbouzid a fait savoir que les pa-
tients qui ont été soumis au proto-
cole thérapeutique à base de
chloroquine, peuvent désormais
quitter les structures hospitalières
"au bout de 5 jours (au lieu de 10)
et poursuivre leur traitement chez
eux", ajoutant que "2679 patients
sont traités au moyen de ce proto-
cole, alors que sur les 1983 cas
confirmés de contamination au
virus, 601 en sont guéris». Outre ce
protocole curatif, le ministre a tenu
à saluer la population pour sa "prise
de conscience", tout en la conviant
au port du masque qui demeure un
"bouclier" face à la propagation du
virus, assurant qu’il "n’existe plus
de tension sur ce produit fortement
sollicité, dès lors que toutes les de-

mandes ont été satisfaites». Il a re-
levé qu’outre les 11 millions d’uni-
tés existantes, "un lot de 50 millions
de masques sera réceptionné pro-
chainement et destiné notamment
aux hôpitaux et aux pharmacies
d’officine", soulignant également
que "des milliers de respirateurs
sont disponibles, alors que seule-
ment 100 malades nécessitent ac-
tuellement le recours à ce type
d’appareils». Interrogé sur l’éven-
tualité d’un confinement total de la
capitale comme c’est le cas pour la
wilaya de Blida, M. Benbouzid a

estimé qu'"il n’y pas d’alerte justi-
fiant pour le moment cette mesure,
mais tout est envisagé si la situation
devait flamber». En revanche, "si la
situation continue d’évoluer positi-
vement, la probabilité d’un confine-
ment partiel pour Blida, qui n’est
pas indiqué pour le moment, n’est
pas à écarter", a-t-il expliqué. M.
Benbouzid a, en outre, estimé que
"si les chiffres sont plus ou moins
stabilisés, le meilleur indicateur de-
meure le nombre de décès, avec une
moyenne de 20 décès/jour", assu-
rant qu'"aucun scientifique dans le

monde ne peut prédire une évolu-
tion ou une baisse de l’évolution de
la pandémie du Covid-19 dans les
jours à venir». Abordant la question
des tests inhérents au Coronavirus,
le ministre a justifié "la non dotation
du CHU de Blida en PCR par la
proximité de celle-ci avec Alger où
se situe l’Institut Pasteur, qui
concentre ces examens", précisant
avoir "priorisé des wilayas comme
Ouargla, Oran et Constantine car
confrontées aux problèmes de kits
et de transport». Tout en assurant,
par ailleurs, que le jeûne "n’a aucun

rapport" avec le Covid-19, le minis-
tre a, toutefois, exprimé sa "crainte"
que "durant les soirées du mois
sacré du Ramadhan, les jeunes se
rassemblent autour d’un café dans
le cas ou le confinement sera encore
de vigueur». Revenant sur les an-
nonces faites lundi par le Président
de la République, Abdelmadjid Teb-
boune, en faveur du secteur de la
santé, le ministre s’est félicité, entre
autres, de la prochaine mise en
place d’une Agence nationale de sé-
curité sanitaire, qualifiant celle-ci de
"haute autorité aux prérogatives de
veille, d’orientation et de structura-
tion de ce département
sensible"."Cette Agence vient à
point nommé et nous serons à
l’écoute de cet organe qui sera
comme un guide et un observatoire
pour le ministère. Elle sera dotée
d’une autonomie totale et placée
sous l’autorité du Chef de l’Etat qui
en désignera les personnalités scien-
tifiques consensuelles qui la com-
poseront", a-t-il détaillé. Le ministre
s'est félicité, à ce propos, de la re-
connaissance exprimée par le prési-
dent Tebboune au corps médical à
travers des mesures incitatives, à
l’instar de la suppression du service
civil. Il a, en outre, salué la décision
de revoir de "fond en comble" tout
le fonctionnement du système de
santé actuel, soulignant que les prio-
rités identifiées sont "la maternité,
la lutte contre le cancer, ainsi que
les urgences médicales".

Yasmina Derrbal / R.A

Le confinement reste le "meil-
leur moyen" de freiner la
propagation du coronavirus

Covid-19, a souligné le directeur
général de l'Institut Pasteur d'Algé-
rie (IPA), Dr Fawzi Derrar, esti-
mant que l'Algérie n'a pas besoin
d'un dépistage massif."Quelle que
soit la stratégie de dépistage, le
confinement reste le meilleur
moyen de freiner la transmission du
virus", a affirmé Dr Derrar dans un
entretien au quotidien national Li-
berté, précisant que le confinement
à l'échelle large "est une stratégie
de contrôle du virus", car "il réduit
le nombre de contacts et donc le
nombre de personnes contaminées
par un sujet positif".   Il a fait re-
marquer, à ce propos, que la Corée
du Sud, qui a adopté cette mesure
en "première intention", a réduit la
courbe de l'épidémie "rapidement",
tandis que les pays du sud de l'Eu-
rope, qui ont "tardé à prendre une
telle décision, l'ont chèrement
payé". Pour le directeur général de
l'IPA, l'isolement partiel de la po-
pulation est aussi "efficace", expli-
quant que "dans certaines zones, on
ne parle même pas de circulation
du virus, mais de foyers ponctuels,
c'est-à-dire quelqu'un venu d'une
autre wilaya ou un résident en
contact avec une personne arrivée
dans sa région". "La wilaya est
néanmoins indemne de la circula-
tion du coronavirus. Le confine-
ment n'a pas vraiment sa raison
d'être. Par contre, dans les villes où

le virus circule, comme à Blida et à
Alger, le confinement s'impose
pour pouvoir rompre la chaîne de
transmission", a-t-il ajouté. Reve-
nant que la question pourquoi l'Al-
gérie n'a pas recouru au dépistage
massif, il a fait savoir que de nom-
breux pays n'ont pas opté pour cette
mesure. "Cela dépend, en fait, des
objectifs assignés à la stratégie de
lutte contre le coronavirus", a-t-il
dit, ajoutant que "nous n'avons pas
besoin, dans l'état actuel, d'un dé-
pistage massif auquel on peut faire
appel en fonction aussi des moyens
de diagnostic et de dépistage dont
nous disposons». Concernant les
tests de dépistage, Dr Derrar a in-
diqué que l'IPA a reçu, cette se-
maine "jusqu'à 240 prélèvements
et, à d'autres périodes, 100 échan-
tillons. En moyenne, entre 150 et
160 tests sont réalisés par jour».
Relevant qu'une "certaine stabilisa-
tion" du nombre des prélèvements
est observée actuellement, il a indi-
qué, en outre, qu'"avec ses annexes,
l'Institut Pasteur peut analyser quo-
tidiennement jusqu'à 400 échan-
tillons». Sur le risque d'avoir de
faux diagnostics, le spécialiste a ex-
pliqué que "le virus passe par une
étape où il n'est pas détectable. Un
cas négatif peut être testé positif
dans une deuxième phase", en ci-
tant le cas de l'adolescente de 16
ans décédée en France. A ce pro-
pos, il a mis l'accent sur le fait que
le prélèvement "soit fait correcte-
ment", affirmant que l'IPA "reçoit

régulièrement des échantillons
aveugles de l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS) que nous
analysons comme une épreuve de
fiabilité. Nous avons 100% de réus-
site", faisant savoir que "jusqu'à
présent, l'Algérie ne connaît pas
une circulation intense du virus".
Pour Dr Derrar, l'Algérie "est à
l'abri d'une grosse épidémie", affir-
mant qu'elle "n'aura pas le profil de
circulation comme aux Etats-Unis
et en Europe". "Ce que je peux dire,
le pic plateau en Algérie sera infé-
rieur à celui observé en Europe et
en Amérique", a-t-il dit."Nous at-
teindrons un pic épidémique qui se
stabilisera. Cette stabilisation du-
rera un certain temps jusqu'à ce que
le virus ne trouve plus de sujets à
contaminer. La courbe redescendra
progressivement", a-t-il estimé. Il a
ajouté, dans le même contexte,
qu'"en clair, c'est tout à fait normal
qu'on recense des cas confirmés
chaque jour", relevant que "cela
prouve que nous parvenons à les
trouver. Mais avoir un jour 100 cas
et le lendemain 5.000 est un scéna-
rio non envisageable", a-t-il souli-
gné. Par ailleurs, interrogé
pourquoi le taux de mortalité est-t-
il si élevé en Algérie, Dr Derrar a
affirmé que "c'est une erreur", ex-
pliquant que "le taux de mortalité
est rapporté au nombre de patients
contaminés au coronavirus hospita-
lisés et non à tous les cas positifs".

H.M /Ag

Le ministre de l'Education nationale, Mohamed Ouadjaout a
appelé les Directeurs de l'Education à poursuivre leurs efforts
pour pallier la suspension des cours à travers l'activation des

opérations prévues par le plan d'urgence tracé par le ministère de
l'Education nationale ainsi que son extension aux radions locales,
notamment au profit des élèves dépourvus de moyens technolo-
giques et de communication."Le ministre de l'Education a présidé,
lundi 13 avril 2020 au siège de son département à Alger, une visio-
conférence avec les directeurs de l'Education pour faire le point sur
le bilan hebdomadaire de la diffusion des émissions d'enseignement
à distance au profit des élèves", a précisé la même source. Après
avoir salué "la diffusion de ces émissions, dont le nombre de vues
a dépassé les 10 millions sur You tube, M. Ouadjaout a appelé les
directeurs de l'Education à poursuivre leurs efforts afin de pallier
la suspension des cours à travers l'activation des opérations conte-
nues dans le plan d'urgence tracé par le ministère ainsi que son ex-
tension aux radios locales, notamment au profit des élèves
dépourvus de moyens technologiques et de communication", .Il a
également appelé "les directeurs de l'Education à encourager et en-
cadrer les initiatives individuelles des enseignants visant à prendre
contact avec les élèves à travers la création d'espaces virtuels per-
mettant une interactivité entre eux sur internet"."Dans le cadre des
opérations de solidarité, le ministre a exhorté les directeurs de
l'Education à encourager toutes initiatives visant à contribuer aux
efforts nationaux en vue de lutter contre la pandémie de Covid-19",
conclut le communiqué.

Education 
Appel à élargir les opérations
du plan d'urgence aux radios

locales
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Le Premier ministre, Abdela-
ziz Djerad, a instruit hier les
membres du gouvernement

de lancer des concertations secto-
rielles avec les organisations patro-
nales et les syndicats pour évaluer
et contenir l’impact de la pandémie
de Covid-19 sur l’entreprise et la
vie économique. Dans une corres-
pondance du Premier ministre, les
membres du gouvernement sont
instruits de "procéder, en applica-
tion des instructions du Président
de la République M. Abdelmadjid
Tebboune, chacun dans son do-
maine d’activité, à une consultation
avec les organisations patronales et
les syndicats des travailleurs acti-
vant dans le monde économique,
autour de la problématique de l’at-
ténuation des effets induits par les
mesures de prévention et de lutte
contre le Coronavirus, prises par
l’Etat". En effet, les mesures prises
par les pouvoirs publics pour la pré-
vention et la lutte contre la pandé-
mie, impactent directement la vie
économique et l’emploi, ce qui né-
cessite une "solidarité nationale
d’envergure" pour le maintien de
l’activité économique, la préserva-
tion de l’emploi et la prise par
l’Etat de mesures de régulation ren-
dues nécessaire par cette conjonc-
ture, souligne M. Djerad. En tenant
compte des différentes mesures
déjà mises en œuvre par les pou-
voirs publics dans les domaines
bancaire, fiscal, parafiscal et des
marchés publics, l’effort commun
devra s’orienter d’abord sur l’éva-
luation, par secteur d’activité, des
impacts de la crise sanitaire sur la
situation financière et de l’emploi
des entreprises. La concertation
devra être focalisée également sur
le maintien de l’activité écono-
mique dans le strict respect des me-
sures de prévention et de lutte
contre le coronavirus ainsi que la
prise de mesures pour la survie des
entreprises impactés et la préserva-
tion de l’outil national de produc-

tion et de réalisation. Le troisième
thème de la concertation portera sur
les modalités de mobilisation et de
gestion de la sphère économique
face à cette conjoncture exception-
nelle que traverse le pays, afin de
sauvegarder l’emploi et préparer la
reprise de la croissance. Les mem-
bres du gouvernement sont tenus
d’organiser cette concertation
"dans les plus brefs délais", selon
l’instruction du Premier ministre
précisant que les recommandations
revêtant un caractère urgent seront
soumises aux hautes autorités du
pays avant le 23 avril en cours.
Dans ce contexte, et pour assurer la
dépendance vis-à-vis des hydrocar-
bures, le président de la République
avait appelé à prioriser l'investisse-
ment dans les produits agricoles as-
surant la sécurité alimentaire du
pays. Il s'agit ici d'encourager les fi-
lières céréalières, notamment le
maïs, ainsi que les filières à même
de couvrir les besoins nationaux en
sucre, huile et céréales.   A cet
égard, il a chargé le ministre de

l'Agriculture et du Développement
rural de mettre en place, à court
terme et avant la fin de l'année en
cours, un mécanisme sous forme
d'un office ou autres en vue de re-
lancer promouvoir les investisse-
ments agricoles qu’ils soient
nationaux, étrangers ou mixtes. En
outre, le président de la République
a affirmé que le recul des recettes
algériennes d'exportation des hy-
drocarbures était une réalité liée à
l'évolution de la pandémie du Co-
ronavirus que connait le monde",
assurant que "nous devons nous
préparer sérieusement pour surpas-
ser les répercussions de la crise
économique mondiale. Si pour ce
faire, "nous sommes appelés à re-
voir l'ordre des priorités de l'élan
économique, ça ne doit en aucun
cas affecter les axes vitaux des
plans nationaux de développement,
notamment ceux pourtant sur les
acquis sociaux à l'instar du niveau
de vie du citoyen, des salaires et re-
traites et des postes d'emploi", a-t-
il souligné. Et d'ajouter, "c'est

également une occasion pour nous
de prendre conscience de la vulné-
rabilité de notre économie natio-
nale, en raison de notre négligence
pendant des décennies à la libérer
de la rente pétrolière, indiquant
qu'il est impératif de mettre un
terme aux mauvaises pratiques qu'a
inculquées la période de l'aisance
financière, à l'exemple du gaspil-
lage, de l'esprit dépendantiste, de
fainéantise et de surconsomma-
tion". "Se débarrasser de ces pra-
tiques demeure un devoir noble
pour nous tous afin de passer sé-
rieusement, collectivement et défi-
nitivement vers l'édification d'une
nouvelle économie fondée sur la di-
versification des recettes, la protec-
tion de la production nationale,
l'économie du savoir et la concréti-
sation de la transition énergétique,
et ce, a-t-il expliqué, pour que le
destin de toute une nation ne soit
pas à la merci des fluctuations des
marchés pétroliers". En outre, il a
été décidé de surseoir à l'examen du
projet de loi de Finances complé-

mentaire jusqu'à évaluation des ré-
percussions des mesures finan-
cières prises au niveau du
gouvernement, ainsi que l'évolution
de la situation dans le monde. En
attendant, le président de la Répu-
blique a annoncé la réduction du
montant de la facture d'importation
de 41 à 31 milliards de dollars et
des dépenses du budget de fonc-
tionnement de 30% sans toucher les
charges et salaires.  Il a également
donné une instruction à l'effet d'ar-
rêter la conclusion des contrats
d'études et de services avec les bu-
reaux étrangers, ce qui épargnera à
l'Algérie près de 7 milliards
USD/an, outre le report du lance-
ment des projets inscrits ou en
cours d'inscription, dont la réalisa-
tion n'a pas encore été entamée, à
l'exception des projets prévus pour
les zones de l'ombre.  Il s'agit aussi
du maintien des dépenses relatives
au secteur de la santé, tout en ren-
forçant les moyens de lutte contre
la propagation de l'épidémie de co-
ronavirus et les maladies épidé-
miques en général, et le maintien
du niveau de dépenses liées au sec-
teur de l'éducation. Dans le même
cadre, le Président Tebboune a ins-
truit de la prise en charge, lors de
l'élaboration de la loi de Finances
complémentaires, des pertes subies
par les opérateurs en raison de la
propagation du coronavirus, tout en
chargeant le groupe Sonatrach de
réduire de 14 à 7 milliards de dol-
lars, les charges d'exploitation et les
dépenses d'investissement afin de
préserver les réserves de change. Il
est question aussi d'encourager da-
vantage d'intégration financière en
facilitant l'octroi des crédits en se
focalisant sur la numérisation et les
produits innovants, et de promou-
voir les produits financés à travers
les dispositifs de la finance isla-
mique et d'œuvrer à la promulga-
tion, par la Banque d'Algérie des
textes règlementaire y afférents. 

M. Hamdi

En application des instructions du Président de la République
Le gouvernement appelé à évaluer l'impact du coronavirus 

sur la sphère économique nationale

Présidence
Synthèse de la visite de  Tebboune dans les structures de santé d'Alger

Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-
boune, a annoncé lundi à

Alger que des mesures de restruc-
turation totale du système national
de santé seront prises en même
temps que l'amélioration des
conditions de travail des profes-
sionnels du secteur. Le président
de la République s'exprimait à
l'occasion d'une visite de travail et
d'inspection effectuée dans des
structures de santé d'Alger afin de
s'enquérir du suivi de l'évolution
de la pandémie du Coronavirus
(Covid-19) et de la prise en charge
des personnes qui en sont at-
teintes.0A cet effet, M. Tebboune
a annoncé la création "très pro-
chainement" d'une Agence natio-
nale de la sécurité sanitaire avec
pour mission principale la "re-
structuration totale" du secteur de
la santé. Cette Agence sera dotée
d'un pouvoir de décision et de
prospection, a souligné le Prési-
dent Tebboune, ajoutant que
"l’Administration centrale et le
gouvernement n’auront qu’à ap-
pliquer ses décisions». Outre le
Conseil national économique et
social (CNES) et les cadres du

corps médical, les compétences
nationales résidant à l’étranger se-
ront également sollicitées dans le
cadre des missions de cette
Agence qui vise 0une "restructu-
ration totale" du secteur de la
santé en vue de l’adapter aux exi-
gences du 21ème siècle, a-t-il pré-
cisé. En ce sens, le Président
Tebboune a souligné la nécessité
d'améliorer les conditions de tra-
vail des professionnels du secteur,
ajoutant que "le plus important est
de surmonter les difficultés ac-
tuelles». Dans le même sillage, le
président de la République a an-
noncé que l'ensemble des prati-
ciens de la santé ayant travaillé
deux mois dans la lutte contre le
Coronavirus "bénéficieront d'une
année d'ancienneté dans le calcul
de l'âge de départ en retraite». Il a,
à cet effet, fait part de sa "dispo-
nibilité à aller le plus loin possible
dans la prise en charge des préoc-
cupations des corps médical et pa-
ramédical, dans la mesure des
moyens financiers et des lois de la
République". 

Suppression du service civil
pour les médecins

Le Président de la République a,
en outre, annoncé la suppression
du service civil pour les médecins
et la prise de mesures incitatives à
leur profit pour les inciter à tra-
vailler dans les wilayas du Sud.
Dans le même contexte, le Prési-
dent Tebboune a évoqué des faci-
litations accordées aux bacheliers
résidant dans les wilayas du Sud,
ce qui leur permettra de  poursui-
vre leurs études en médecine avec
une moyenne égale ou supérieure
à 14/20 obtenue à l'examen du
baccalauréat, pour peu qu'ils s'en-
gagent à exercer dans leurs wi-
layas respectives pour une durée
minimale de cinq ans, avant de
pouvoir travailler dans d’autres
régions. Il a fait observer qu'en
cas de manquement à cet engage-
ment, ils se verront interdits
d’exercer la profession dans d'au-
tres régions et leurs diplômes re-
tirés. Le président Tebboune a
ajouté qu'il a été décidé aussi
d’accorder des mesures incitatives
financières, dont la perception
d'un double salaire pour ceux qui
voudraient exercer volontaire-
ment au Sud du pays. A la Phar-
macie centrale des hôpitaux

(PCH), le président de la Répu-
blique a insisté sur la nécessité
d'acheminer les équipements mé-
dicaux et les moyens de protection
contre le Coronavirus à l'ensem-
ble du territoire national."Il faut
faire parvenir le matériel médical
et les moyens de prévention à
chaque parcelle du territoire natio-
nal, notamment dans les zones les
plus éloignées et le grand Sud", a-
t-il déclaré, ajoutant que "même si
ces régions n'ont pas enregistré un
nombre important de cas confir-
més au coronavirus, la précaution
et la prévention doivent tout de
même êtres de mise".0A ce titre,
Le Président Tebboune a instruit
le ministre délégué à l'Industrie
pharmaceutique à l'effet de "mo-
biliser tous les moyens de l'Etat, y
compris les avions, pour achemi-
ner, le plus rapidement possible,
le matériel médical".S'enquérant
des quantités stockées de la Chlo-
roquine, utilisée dans le traitement
du Covid-19, le président de la
République a écouté des explica-
tions sur ce médicament, produit
localement, et dont "la quantité est
suffisante pour 230.000 malades"
.En réponse à une question du

Président Tebboune sur la produc-
tion nationale de ce médicament,
les responsables de la PCH ont af-
firmé que l'Algérie " œuvre à aug-
menter sa production à un million
de boîtes une fois la matière pre-
mière commandée d'Inde récep-
tionnée", faisant savoir que
l'Algérie "est l'un des premiers
pays à bénéficier de la matière
première et dispose d'un stock suf-
fisant"Par ailleurs, le président de
la République, a assuré que l'Al-
gérie "maîtrise la situation"
concernant la pandémie du coro-
navirus, saluant la volonté et les
efforts des différentes parties en-
gagées dans la lutte et la préven-
tion contre le Covid-19."Nous
maîtrisons la situation et nous fai-
sons face à cette pandémie grâce
à la foi, la volonté et la conjugai-
son des efforts de l'ensemble des
parties" a-t-il déclaré. Le prési-
dent Tebboune a mis aussi en
exergue "l'élan de solidarité du
peuple algérien en cette conjonc-
ture difficile que traverse le pays",
estimant que cet élan marque "un
nouveau départ" pour l'Algérie.

H.M
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Produits pétroliers : Baisse drastique de la consommation,
recul de 50 % du chiffre d’affaires de Naftal

Le général-major Saïd Chane-
griha, chef d’état-major de
l’Armée nationale populaire

par intérim, a assuré, mardi à Oran,
que l'ANP est prête à se "sacrifier"
et à consentir des "efforts aussi la-
borieux que dévoués" pour en as-
surer le "bien-être et la sécurité sur
tous les plans et dans tous les do-
maines" du peuple algérien après
la propagation du coronavirus à
travers le territoire national."Notre
pays a pris, sous la conduite de
Monsieur le président de la Répu-
blique, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense na-
tionale, un ensemble de mesures
préventives dès les premiers jours
de l’apparition des premiers cas
d’épidémie. Il est évident que ces
mesures pertinentes prises par le
Haut Commandement du pays,
n’auraient pu donner leurs fruits
sur le terrain, sans la compréhen-
sion et la conscience de notre peu-
ple, ainsi que sa patience face aux
épreuves et aux adversités", a dé-
claré le général-major Chanegriha
à l'occasion de sa visite de travail
et d'inspection en 2e Région mili-
taire à Oran. Il a ajouté "en effet,
comme un seul homme, tel qu’il
nous a toujours habitués, notre
peuple a apporté son soutien et son
appui à son Etat, en faisant acte de
solidarité avec ses concitoyens né-
cessiteux, dans un élan d’entraide
historique". "Pour ce noble peuple
algérien, auquel nous vouons tant
d’estime et de respect, nous
sommes prêts au sein de l’ANP à
nous sacrifier et à consentir des ef-
forts aussi laborieux que dévoués
pour en assurer le bien-être et la sé-

curité sur tous les plans et dans
tous les domaines", a-t-il souligné
dans une allocution d’orientation
suivie par l’ensemble des cadres
des unités de la Région via visio-
conférence et prononcée lors d'une
réunion avec les cadres de la Ré-
gion, en présence des représentants
des différents corps de sécurité, et
précédée par un exposé présenté
par l'Adjoint au Commandant de la
2e Région Militaire, portant sur les
diverses mesures prises pour faire
face à l'épidémie du Coronavirus.
Il a poursuivi disant que "preuve en
est, le succès remarquable des
équipages relevant de nos Forces
aériennes à dresser un pont aérien
entre l’Algérie et la Chine popu-
laire, pour acheminer, en un temps
record, les matériels et équipe-
ments médicaux", ce qui dénote
encore une fois, a relevé le géné-

ral-major Chanegriha, "la grande
disponibilité opérationnelle de
0l’ensemble des composantes de
l’ANP à intervenir dans toutes les
conditions et les circonstances».
Auparavant, et à l'issue de la céré-
monie d’accueil à l’entrée du siège
du Commandement de la Région,
M. Chanegriha a observé un mo-
ment de recueillement à la mé-
moire du défunt moudjahid
"Boudjenane Ahmed" dit "Si
Abbès", dont le nom est porté par
le siège du Commandement de la
Région. Pour la circonstance, il a
déposé une gerbe de fleurs devant
sa stèle commémorative et récité la
Fatiha à sa mémoire et à celle de
nos valeureux Chouhada. S’inscri-
vant dans la dynamique des visites
d’inspection aux différentes Ré-
gions militaires et dans le cadre du
suivi du degré d'exécution des me-

sures prises pour la lutte contre
l'épidémie du Coronavirus, le Gé-
néral-Major a suivi, par la suite, à
l’hôpital militaire régional univer-
sitaire d’Oran, une présentation
donnée par le directeur de cet éta-
blissement hospitalier portant sur
"les efforts consentis pour faire
face à l'épidémie du Coronavirus".

Il a, ensuite, inspecté le
service dédié aux contaminés, où il
a tenu à exprimer l'"estime et la
gratitude de tous les personnels de
l’ANP aux cadres et personnels des
corps médical et paramédical, pour
les efforts qu’ils fournissent
chaque jour en étant mobilisés sur
le premier front face à cette épidé-
mie". Le chefd’état-major de
l’ANP par intérim, les a exhortés,
à ce propos, à "consentir davantage
d’efforts dévoués, dans un cadre
coordonné et synergique, dans

l’objectif d’assurer la prise en
charge médicale nécessaire des
personnes infectées parmi les per-
sonnels militaires, et 0d’être prêts
à intervenir, en cas de besoin, pour
apporter l’assistance aux 0citoyens
et contribuer à diminuer la charge
sur le système sanitaire national».
À l’Ecole d’application de la santé
militaire à Sidi Bel Abbès, le Gé-
néral-Major a inspecté, de près,
l’hôpital de campagne qui dispose
de tous les équipements modernes
et les moyens médicaux permettant
de prendre en charge un nombre
considérable de personnes tou-
chées par le virus Covid-19.Il a,
par la suite, effectué une visite à
l’Ecole des cadres de l’infanterie à
Sidi Bel Abbès, où il a donné aux
cadres et personnels de l’Ecole, des
"instructions et orientations portant
dans l’ensemble sur la prévention
de la propagation de l’épidémie du
Coronavirus et sur la nécessité de
prendre les mesures nécessaires y
afférentes".M. Chanegriha a aussi
mis l’accent sur l'"impératif" d’ac-
corder une importance majeure à la
principale mission confiée à
l’Ecole, à savoir, la formation,
celle-ci devant faire du militaire,
précise le MDN, "une personne
consciente, au fait de tous les dé-
tails du métier des armes, et à
même d’accomplir ses missions
avec honnêteté, professionnalisme
et compétence". Par ailleurs, une
formation de base solide, consti-
tuera un capital cognitif à même de
le préparer à entamer sa carrière
professionnelle avec succès,

N.I

Lutte contre le Covid-19: 
Chanegriha : « l'ANP prête à consentir des "efforts aussi laborieux que dévoués"

La consommation des pro-
duits pétroliers, notamment
les carburants, a enregistré

une baisse drastique depuis le
début du confinement sanitaire,
entrainant une baisse avoisinant
les 50% du chiffre d’affaires de la
Société nationale de commerciali-
sation de produits pétroliers (Naf-
tal), a indiqué hier un responsable
de l’entreprise. Ce déclin de la
consommation est observé depuis
l’instauration du confinement sa-
nitaire, à la mi-mars, en raison de
la propagation de l’épidémie du
Coronavirus (COVID-19), rédui-
sant la consommation des produits
pétroliers, tous types confondus, à
des taux allant de 50% jusqu’à 80
%, a expliqué le directeur de la
communication de Naftal, Djamel
Cherdoud.Par conséquent, la de-
mande sur les essences pour auto-
mobile (Normal, Super et Sans
Plomb), Gasoil, Sirghaz (GPlc),
celle des carburants destinés à
l’aviation et la marine, ainsi que
sur les lubrifiants, le gaz butane et
le bitume, a « fortement chuté »
depuis, a-t-il indiqué. En termes de
volume, prenant en comparaison
les quantités commercialisées en
deux journées, l’une avant le
confinement sanitaire, soit jeudi
13 février 2020, l’autre pendant le
confinement sanitaire, soit jeudi 9
avril 2020, M. Cherdoud, a fait
état d' "un recul drastique». Ainsi,
la consommation des essences
pour automobile (Normal, Super
et Sans plomb), est passée de

10.553 tonnes métriques (t) le 13
février 2020 à 6.157 t, soit une
baisse de 42%, d’après les chiffres
du même responsable. À la même
période de comparaison, la de-
mande sur le Gasoil a chuté de
29.984 t à 16.955 t, soit un recul
de 43%, celle du Sirghaz (GPLc)
de 2.197 t à 1.259 t, soit 43%, tan-
dis que celle des lubrifiants
(huiles) est passée de 424 t à 163
t, soit une baisse de 61%.S’agis-
sant des carburants destinés au
transport aérien, la baisse de la
consommation a atteint un taux de
87 %, le volume ayant baissé de
1.997 t à 265 t, tandis que le gasoil
destiné à la marine est passé de
228 t à 47 t commercialisées, soit
un recul de 79%.Pour le fioul
BTS, également utilisé par les ba-
teaux, Naftal a enregistré une
baisse de la demande à hauteur de
74%, soit un recul de 582 t à 150 t

des quantités commercialisées. La
vente du bitume, matériau utilisé
notamment dans les projets de
l’habitat et les travaux publics, a
aussi reculé de 1.770 t à 974 t, soit
une diminution de 45%, tandis que
la baisse des ventes du gaz bu-
tane(bouteilles conditionnées) a
connu un recul 19%.Interrogé sur
les pertes économiques de Naftal,
compte tenu de ces chiffres, M.
Cherdoud a estimé que sa société
a perdu une moyenne de 50% de
son chiffre d’affaires, ajoutant que
cette baisse a, toutefois, fait aug-
menter le niveau de stockage qui
est de 90% pour le GPL (Propane
et Butane), et à 83% pour les car-
burants, tous produits confondus.
Il a exclu, dans ce sens, toute éven-
tualité de pénurie en carburants, en
dépit de l’arrêt du transport mon-
dial, car, avec ces niveaux de
stocks, et les volumes des raffine-

ries locales qui continuent à pro-
duire, « l’Algérie n’aura pas be-
soin d’importer les carburants
pendant une bonne période », a-t-
il affirmé.

La persistance de la pandémie
accentue la baisse

En outre, le même responsable a
fait savoir que la persistance de la
pandémie du Coronavirus et, en
conséquence, le maintien des me-
sures du confinement sanitaire
prise par les pouvoirs publics pour
diminuer la propagation accentue
cette tendance baissière de la
consommation. En plus du confi-
nement sanitaire de la population,
la suspension des moyens de trans-
port, publics et privés, ainsi que
l’arrêt du transport aérien et mari-
time mondial, font également faire
durer la baisse de la consomma-

tion des produits pétroliers, a-t-il
expliqué. À cet effet, M. Cherdoud
a indiqué que le recul des quantités
commercialisées durant la pre-
mière dizaine du mois d’avril (du
1er au 11 avril) avoisine et dépasse
parfois, en termes de volume, celui
enregistré durant la totalité du
mois de mars (du 1er au 31
mars).Ainsi, il a expliqué que la
consommation des essences pour
automobile a reculé de 106.703 t,
soit 10% du 1er au 31 mars, alors
que le déclin était de 175.232 t,
soit 44% uniquement du 1er au 11
avril. La demande sur le GPL a
aussi connu la même tendance, car
le Sirghaz a connu une baisse de
7.512 t, soit 11%, sur la totalité du
mois de mars, alors que le déclin
était de 11.668 t, soit 49% durant
la première dizaine du mois
d’avril. Celle du gaz Butane condi-
tionné a enregistré une diminution
de 29.985 t le mois de mars, soit
20 %, contre 8.172, soit 19 % du 1
au 11 avril. Les carburants destinés
au transport aérien et maritime ont,
quant à eux, enregistré une baisse
de 30.732 t du 1er au 31 mars, soit
36 %, tandis que leur consomma-
tion a reculé de 67% et de 30 %,
respectivement pour ceux du
transport aérien et maritime, du
1er au 11 avril. S’agissant des les
lubrifiants, le recul était de 627 t,
soit 11%, contre 1.038 t, soit 52 %,
durant la même période de compa-
raison, tandis que la demande sur
le bitume a diminué de 58 % du 1
au 11 avril. 
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Le ministre du Tourisme, de
l'Artisanat et du Travail fa-
miliale, Hacène Mermouri a

appelé, hier à Alger, l'ensemble des
entreprises et acteurs économiques
à fournir les artisans de matières
premières entrant dans la produc-
tion des moyens et équipements de
prévention contre le Covid-19.Lors
d'une déclaration à la presse à l'is-
sue d'une visite d'inspection d'un
atelier de production de bavettes et
d'autres moyens de prévention
contre le covid-19, accompagnée
de la ministre de la Solidarité, de la
Famille et de la Condition de la
femme, Kaoutar Krikou , le minis-
tre a insisté sur "la nécessité d'ap-
porter de l'aide aux artisans qui se
sont portés volontaires pour la pro-
duction des matériels de prévention
contre cette pandémie, et ce en leur
fournissant les appareils de stérili-
sation et les matières premières».
Saluant "le grand élan de solidarité
manifesté par les artisans en cette
conjoncture délicate que traverse le
pays en vue d'assurer les moyens de
prévention conformes aux stan-

dards en vigueur, en dépit du
manque de moyens", M. Mermouri
a mis l'accent sur l'importance
"d'encourager l'action bénévole et
humanitaire enracinée dans la cul-
ture de la société algérienne». À
cette occasion, le ministre a fait état
de "la production de plus de
500.000 masques médicaux et de
milliers d'autres équipements dont

des tabliers, combinaisons et au-
tres». Après avoir souligné que
toutes les chambres de l'artisanat et
des métiers au niveau national se
sont inscrites dans cette démarche
humanitaire, M. Mermouri a rap-
pelé qu"un nombre considérable de
bénévoles y participent dans l'ob-
jectif d'endiguer la propagation de
cette pandémie mortelle». Il a, dans

ce contexte, souligné l'importance
de "la coordination avec le minis-
tère de la Solidarité nationale pour
aider les artisans à concrétiser leurs
différents projets sur le terrain». De
son côté, la ministre de la Solidarité
nationale a salué "l’élan de solida-
rité et les initiatives bénévoles des
artisans et de la société civile dans
la conjoncture difficile que traverse

le pays, en raison de la propagation
de l'épidémie du Covid-19", faisant
part de "la disponibilité de son sec-
teur à soutenir les artisans et les
jeunes en leur accordant des micro-
crédits dans le cadre de l’Agence
nationale de gestion du micro-cré-
dit (ANGEM) pour la réalisation de
leurs projets", notamment dans le
domaine de la production d’équipe-
ments médicaux qui nécessite, a-t-
elle dit, "l'accord du ministère de la
Santé, de la Population et de la Ré-
forme hospitalière». La ministre a
évoqué, dans ce cadre, la plate-
forme électronique mise en place
par son département pour faciliter
l’enregistrement de tels projets, in-
diquant qu'elle sera bientôt présen-
tée dans les médias.Par ailleurs,
Mme Krikou n’a pas manqué de sa-
luer le rôle des femmes algériennes
parmi les artisanes, les médecins,
les infirmières et les employées qui,
a-t-elle affirmé, "n’ont de cesse de
participer aux actions humanitaires
et bénévoles, aux côtés des
hommes, afin d'aider les citoyens à
lutter contre la pandémie".

Mermouri  fait état de "la production de plus de 500.000 masques médicaux
et de milliers d'autres équipements»

Récemment,  l’Algérie avait relancé les consultations
en vue de la réalisation du fameux projet  Desertec.
Pour le développement du projet de production

d’énergie solaire à grande échelle, elle compte  sur le soutien
de l’expertise allemande. Pour ce faire, un accord de principe
a été signé au début de ce mois entre les deux parties, alors
que le président directeur général du Groupe de Sonelgaz et
le partenaire allemand communiquent ces jours-ci à travers
la technologie de la vidéo à distance en préparation de l’ac-
cord technique, ainsi que la détermination des capacités na-
turelles et des qualifications que l’Algérie possède de
l’énergie solaire. L’information a été officialisée par le mi-
nistre de l’Energie Mohamed Arkab. Pour rappel, le minis-
tère de l’Energie a récemment indiqué que l’Algérie était
intéressée par la coopération avec le consortium allemand
DII Desert Energy (Desertec) afin de renforcer les capacités
de production d’énergies renouvelables et mieux encore les
intégrer dans le système électrique algérien. Dans la même
occasion , Arkab a révélé que le projet d’énergie solaire Des-
ertec n’est qu’un projet qui s’inscrit dans le cadre d’une stra-
tégie énergétique nationale en cours de préparation en
coordination avec plusieurs ministères, dirigée par le minis-
tère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche scienti-
fique, et cette stratégie sera présentée prochainement, le
programme du Gouvernement, issu des engagements du
Chef de l’état , incluant un point central, à savoir « la tran-
sition énergétique », comprend un programme dont la mise
en œuvre est en cours pour procéder à la transition de l’éner-
gie électrique produite à partir du gaz vers l’énergie élec-
trique photovoltaïque. Cependant, pour certains experts en
la matière, ces derniers estiment  que le débat doit être centré
sur la meilleure manière de réaliser l’objectif de 4.500 MW
en 2024 en associant toutes les parties prenantes dont l’ex-
pertise nationale et de celle issue de la diaspora. Le recours
à l’expertise internationale est la bienvenue pour aider à met-
tre en place un plan de déploiement, à soutenir financière-
ment les objectifs du plan d’action du gouvernement dans
ce domaine et à faciliter la relocalisation d’investissements
étrangers dans l’industrie et les services dont les EnRs ont
besoin pour se développer en Algérie.

Par ailleurs, M. Mokrani a souli-
gné que l’Etat a accordé toutes
les facilitations aux éleveurs,

producteurs et commerçants pour ga-
rantir un approvisionnement du mar-
ché en viandes durant la période de
confinement, et ce en prévision du

mois sacré de ramadhan."Les instances
de tutelle ont accordé des autorisations
à ces opérateurs pour leur permettre de
se déplacer librement, en présentant la
carte d’agriculteur ou le registre de
commerce». En outre, les trois abat-
toirs publics existant à travers le terri-

toire national à Djelfa (Hassi Bahbah),
Ain M’lila (Oum El Bouaghi) et dans
la commune de Bougtob (El Bayadh)
et ceux relevant du privé seront mis à
la disposition des éleveurs pour garan-
tir un approvisionnement régulier du
marché national.

Les viandes rouges et blanches
seront disponibles en quantité

suffisantes

Durant le mois de Ramadhan,
le marché national sera ap-
provisionné en quantités im-

portantes de viandes blanches et
rouges locales et importées à des prix
raisonnables, a indiqué  à Alger le di-
recteur de l’organisation des marchés
et des activités commerciales au mi-
nistère du Commerce, Ahmed Mo-
krani qui a précisé qu’outre la
production locale de viandes rouges
et blanches, des quantités de viandes
rouges fraîches et congelées seront
importées pour répondre à la de-
mande qui augmente généralement
durant le mois sacré."Pour le mois de

Ramadhan, 12.500 tonnes de viande
bovine fraîche et 26.500 tonnes de
viande bovine congelée seront impor-
tées", a fait savoir le responsable,
soulignant que les importations se-
ront prises en charge par des opéra-
teurs spécialisés dans ce domaine. Et
d'ajouter que "durant le mois sacré,
une production locale de viande bo-
vine de l'ordre de 52.000 tonnes sera
assurée en plus de l’octroi de licences
pour l'importation de près de 3.000
bovins». Concernant la viande ovine,
M. Mokrani a affirmé que grâce à
l’autosuffisance enregistrée dans
cette filière, le marché national sera

aisément approvisionné. Le cheptel
national s’élève à près de 29 millions
de têtes ovines et 1.780.000 têtes bo-
vines, a-t-il fait savoir. Concernant
les viandes blanches, M. Mokrani a
indiqué que "le marché sera approvi-
sionné en quantités variant entre
53.000 et 54.000 tonnes durant le
mois de ramadhan", assurant que
l’Office national des aliments du bé-
tail et de l’élevage avicole (ONAB) a
stocké des quantités considérables al-
lant jusqu’à 4.000 tonnes, en prévi-
sion du mois de ramadhan pour
garantir la disponibilité et éviter la
flambée des prix.

Facilitations pour un
approvisionnement régulier durant

la période de confinement et le
Ramadhan

Projet Desertec:
L’expertise
allemande 

à la rescousse



ONAB
Les prix du poulet stables durant et

après le Ramadhan
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Industrie militaire:
Livraison de 446 camions multifonctions Mercedes-Benz

Un total de 446 camions
multifonctions de marque
Mercedes-Benz produits

en Algérie a été livré, lundi à Alger,
au profit de la Direction centrale du
matériel, du ministère de la Dé-
fense nationale (MDN), de la Di-
rection générale de la sûreté
nationale (DGSN) et d’organismes
et entreprises publiques et privées.
Ces véhicules ont été fabriqués au
niveau des unités de la Société al-
gérienne pour la production de
poids-lourds de marque Mercedes
Benz (SAPPL-MB) relevant du
MDN, sise à Rouïba. Il s’agit de
312 camions militaires tactiques
multifonctions au profit de la Di-
rection centrale du matériel du
MDN, 4 camions antiémeute au
profit de la DGSN et 3 camions de
l’Etablissement central de
construction (ECC) relevant du
MDN, selon les chiffres avancés
par Hamoud Tazrouti, Directeur
général de Algerian Motors ser-
vices –Mercedes Benz ( AMS-
MB) spécialisée dans les services
vente et après-vente des véhicules
d’industrie militaire de cette
marque allemande. La livraison a
porté également sur 60 camions au
profit de l’Office algérien interpro-
fessionnel des céréales (OAIC), 50
camions pour le Groupe de trans-
port des marchandises et de logis-
tique (Logitrans), 7 camions pour
l’Entreprise nationale des travaux
aux puits (ENTP), 5 camions pour

l’Entreprise nationale de forage
(ENAFOR), 3 camions pour Cosi-
der Canalisations, un (01) camion
pour la Coopérative de céréales et
de légumes secs (CCLS) de
Constantine ainsi qu’un (01) ca-
mion pour une entreprise privée ,
selon la même source. Cette livrai-
son, qui intervient en dépit de la
conjoncture difficile que traverse le
pays du fait de la propagation de la
pandémie Covid-19, confirme l’at-
tachement des entreprises de l’in-
dustrie militaire nationale à
respecter leurs engagements à
l’égard de leurs clients, parmi les

institutions sécuritaires et entre-
prises publiques et privées, a dé-
claré M. Tazrouti à l’occasion de la
cérémonie de signature des proto-
coles de livraison avec les repré-
sentants des organismes et
entreprises concernées. Dans ce
sens, il a fait état de la mise à ni-
veau en cours des filiales régio-
nales de la société AMS-MB Spa
évoquant la sélection de conces-
sionnaires à travers tout le territoire
nationale, et ce, dans le but de ren-
forcer la couverture des besoins du
marché national. Pour sa part, le
président du Conseil d’administra-

tion de la société algérienne de dé-
veloppement de véhicules Mer-
cedes Benz (SAFAV/MB), le
général Smaïl Krikrou, a mis en
avant "l’intérêt particulier" qu’ac-
corde le Haut Commandement à
ces industries, appelées à davan-
tage d’efforts pour développer et
diversifier le produit, en vue de sa-
tisfaire tous les besoins et toutes les
exigences de l’institution militaire
et du marché national, en général.
Le représentant de la Direction
centrale du matériel au MDN, le
colonel Redaoui Touhami a pré-
cisé, de son côté, que la réception

de ce nouveau lot de matériel mo-
derne, s’inscrivait dans le cadre de
"la modernisation des forces de
l’Armée nationale populaire
(ANP) pour lui permettre de s’ac-
quitter de ses missions constitu-
tionnelles, d’être en disponibilité
opérationnelle durable face à toutes
éventuelles menaces afin de rele-
ver les différents défis sécuritaires
et soutenir les citoyens dans les si-
tuations de crises et catastrophes
naturelles" "En cette conjoncture
exceptionnelle, l’Institution mili-
taire se tient constamment prête et
disponible à faire face à toute ur-
gence, quelle que soit sa gravité,
étant convaincue que la sécurité du
citoyen est en tête de ses préoccu-
pations majeures, comme elle se
tient au côté de son peuple pour le
protéger de cette pandémie qui a
touché notre pays, à l’instar de tous
les pays du monde », a-t-il assuré.
D’autre part, le Secrétaire général
(SG) de l’OAIC, Nacer Eddine
Messaoudi a indiqué concernant la
réception de 60 camions, que cette
opération intervient au titre du plan
de renforcement des capacités de
l’Office, lancé en 2017. L’OAIC a
réceptionné, à ce jour, 330 camions
de marque Mercedes-Benz, de fa-
brication locale, sur un total de 500
camions dont l’acquisition est pré-
vue dans le cadre de ce pro-
gramme.

Le directeur général de
l’Office national des ali-
ments du bétail et de

l’élevage avicole (ONAB),
Mohamed Betraoui a assuré
que les prix du poulet seront
stables et ne devront pas dé-
passer les 250 DA/Kg durant
et après le mois du Ramadhan.
Intervenu sur les ondes de la
Radio nationale, M. Betraoui a
expliqué cette stabilité par
l’abondance de la production
nationale de l’élevage avicole, qui a-t-
il prévu, doublera pour atteindre plus de
48000 tonnes, ce qui permettra de cou-
vrir la demande nationale durant le
mois de Ramadhan et même après, sou-
lignant "la mobilisation de 160 vétéri-
naires pour le contrôle les conditions
d’hygiène".
Pour le directeur général de l’Office, le
prix du poulet ne devrait pas dépasser
les 250 DA/Kg durant le mois sacré »,
déclare le même responsable. Dans ce
sens, il a fait état de mesures exception-
nelles prises pour faire face aux consé-
quences de la pandémie de Coronavirus
(covid-19) sur la filière avicole, à tra-
vers le stockage de l’excédent de pro-
duction. Le stock actuel de poulets
suffira pour trois mois, a-t-il fait savoir
rappelant que la consommation natio-
nale pendant le Ramadhan ne devrait
pas dépasser les 18.000 tonnes. Et
d’ajouter que la propagation de covid-
19 a impacté la filière avicole du fait de
la fermeture des restaurants, des univer-
sités etc., d’où un excédent en cette
viande qui a été absorbées par l’ONAB
pour éviter les pertes aux petits produc-
teurs. Les quantités de production avi-
cole seront distribuées à travers les 45
points de vente au niveau national pour
éviter la spéculation des intermédiaires,

a-t-il encore dit. Concernant les quanti-
tés avicoles qui étaient programmées
pour l’exportation avant la pandémie
Covid-19, M. Betraoui a fait savoir que
l’Office devait exporter 200.000 tonnes
vers l’Egypte et 600.000 œufs de cou-
vaison vers la Libye, mais en raison de
la suspension d’exportation de ces pro-
duits de consommation de base, toutes
ces quantités ont été dirigées vers le
marché local. Le même responsable a
indiqué que le stock permettra la régu-
lation du marché étant donné que les
prix verront une hausse en juillet et août
prochains. S’agissant du nouveau ca-
hier de charge approuvé par le ministère
de l’Agriculture et du développement
rural, le premier responsable de
l’ONAB a confirmé qu’il entrerait en
vigueur en octobre prochain et qu’il
contrôlerait le marché et réduirait la
facture d’importation des aliments du
bétail, qui s’élève actuellement à un
milliard de dollars. Il permettra égale-
ment de réguler l’importation des
poules pondeuses en fixant les volumes
dont a besoin le marché, outre l’accom-
pagnement des professionnels, l’ab-
sorption du surplus de production et la
création de nouvelles techniques dans
la filière d’élevage avicole.   

A.A       

Plusieurs départements ministériels lan-
cent à partir du 18 avril en cours un dis-
positif visant à soutenir les opérateurs

nationaux de e-commerce afin permettre aux
citoyens de se faire livrer leurs denrées alimen-
taires via des plateformes numériques dans le
cadre du respect du confinement contre le
Covid-19. Se dispositif vise à supporter des
opérateurs privés du e-commerce, en l’occur-
rence Jumia, Batolis, Easy-relay, Yassir et des
groupes d’auto-entrepreneurs dans le secteur
du transport, à l’effet de fournir via des plate-
formes numériques, des services de com-
mande, de payement et de livraison à domicile
ou à la superette la plus proche, de denrées ali-
mentaires a indiqué le ministère de la Micro en-
treprise, des Startups et de l’Economie de la
Connaissance."A cet effet, le dispositif d’ac-
compagnement mis en place, vise à inciter le
citoyen à respecter le confinement et de limiter
ses déplacements au strict nécessaire». Le prin-
cipe consiste, pour le citoyen, de se rendre sur
l’une des plateformes digitales de Jumia et/ou

Batolis, de consulter la liste des produits et des
fournisseurs, de placer sa commande par Inter-
net ou par téléphone, de choisir le lieu de la li-
vraison à domicile ou la superette la plus
proche. Pour ce faire, la livraison est assurée
par une équipe de professionnels formés ayant
des moyens de protection contre la contagion.
Aussi, le consommateur a le choix du mode de
payement parmi les options qu’Algérie Poste a
mise à disposition sur les Plateformes Jumia,
Batolis, Eazy-Relay et les superettes, et ce par
carte Edahabia, TPE ou dans le cas échéant par
Cash à la livraison. Le dispositif sera lancé en
pilote à partir de samedi le 18 avril prochain au
niveau des wilayas de Blida, Médéa et de Sétif,
et sera déployé progressivement sur le reste du
territoire national. A noter que le ministère
lance cette  "initiative d’urgence " en tandem
avec les ministères, du Commerce, de l’Inté-
rieur et des Collectivités locales, des postes et
des télécommunications, de la Santé et du Tra-
vail. 

Moussa O 

Commerce 
Des plateformes numériques pour la

livraison des denrées alimentaires aux
citoyens
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La chloroquine (ou chloroquinine) est un
antipaludique de la famille des 4-amino-
quinoléines qui a été largement commer-

cialisée sous forme de sels (sulfate ou
phosphate). Avec la quinine, dont elle est un
substitut synthétique, et l’hydroxychloroquine,
une molécule qui lui est proche, elle est le trai-
tement qui a été le plus employé contre le palu-
disme, en préventif comme en curatif. Elle est
aussi très utilisée contre des maladies auto-im-
munes telles que le lupus et des maladies rhu-
matoïdes telles que la polyarthrite rhumatoïde.
Elle montre in vitro des effets antiviraux, mais
qu’on n’arrive pas ou mal à reproduire in vivo.
Ses effets secondaires sont le plus souvent lé-
gers et transitoires mais ils peuvent être graves
; et la dose thérapeutique est proche du seuil de
toxicité. Le surdosage induit notamment des
troubles cardiovasculaires graves et potentielle-
ment mortels, ce qui explique que l'auto-traite-
ment qui existait autrefois n'est plus
recommandé. Dans le monde, elle est de moins
en moins utilisée au profit de l'hydroxychloro-
quine qui est deux à trois fois moins toxique et
mieux tolérée à dose élevée. En 2020, la chlo-
roquine fait partie des médicaments testés
contre le coronavirus SARS-CoV-2 lors de la
pandémie de Covid-19 avec des risques et ré-
sultats qui sont encore discutés.

1-Histoire

Au XVIIe siècle au Pérou (Amérique du Sud),
les colons européens observent que les indi-
gènes extraient un médicament de l'écorce d'un
arbre dénommé Cinchona (Cinchona officina-

lis). Ils l'utilisent contre les frissons et la fièvre.
En 1633, cette phytothérapie est introduite en
Europe. Elle y a le même usage, et commence à
être utilisée dans les cas de fièvre paludique. La
quinine, antipaludique, en est isolée en 1820.
L'allemand Bayer (IG Farben) crée une série de
substituts à la quinine contre le paludisme, testés
sur plusieurs décennies. En 1926, la plasmo-
quine (pamaquine, 8-aminoquinoléine (en)) est
la première sélectionnée (utilisée jusque dans
les années 1980, en association avec la rhodo-
quine (1930) de Fourneau). En 1932, l'Atabrine
(9-aminoacridine) qui semble aussi efficace que
la quinine mais jaunît la peau des patients. En
1934, Hans Andersag d'IG Farben trouve un
effet antimalarique à la résochine (diphosphate
de chloroquine), mais la molécule est jugée trop
toxique par Bayer, qui en transmet toutefois les
droits à sa filiale américaine Winthrop-Stearns
à la fin des années 1930. En 1936, Andersag
crée un dérivé de la résochine, moins toxique,
la sontochine (3-méthylchloroquine, apparte-
nant à une nouvelle classe d'antipaludiques, les
4-aminoquinoléines). Les Alliés évaluent les
propriétés de milliers de substances, dont la ré-
sochine (sous le numéro de code SN-183) qu'ils
jugent également trop toxique. En novembre
1939, les Allemands déposent des brevets sur
plusieurs aminoquinoléines dont la résochine et
la sontochine . En mars 1941, Bayer accorde à
Winthrop les droits sur la résochine — brevet
immatriculé aux États-Unis sous le no 2 233 970
— et la sontochine ; Wintroph n'avait apparem-
ment pas produit le résochine avant d'en être re-
quis en novembre 1943. En 1940, Justus B. Rice
de Winthrop avait fait parvenir des échantillons

de résochine à Lowell Coggeshall de l'Institut
Rockefeller, où John Maier ne la testa pas avant
janvier 1941. Winthrop transmit ces résultats au
comité officiel en décembre 1942. La décou-
verte d'échantillons et de données venant de Tu-
nisie va « ressusciter » la substance. Au
printemps 1944, la sontochine fait l'objet de
tests cliniques tandis que l'administration amé-
ricaine demande à Winthrop de fournir toutes
les données qu'elle pourrait posséder sur les
substances apparentées à la sontochine, qui re-
çoit alors le numéro de code SN-6911. En 1942
à Tunis — alors sous domination allemande —
, le Dr Philippe Jean Decourt, des laboratoires
Rhône Poulenc-Specia ayant passé un accord
sur le sontochine avec IG Farben en juillet 1941,
conduit des essais cliniques sur le sontochine de
Bayer. Après l'entrée à Tunis de la 1re Armée
britannique le 7 mai 1943, le Dr Schneider, au-
quel Decourt avait transmis le résultat de l'étude,
propose aux Alliés de la leur communiquer. Le
23 mai 1943, Schneider est transporté à Alger
emportant cinq mille comprimés de sontochine.
La sontochine reçoit un nouveau nom de code :
SN-6911 (précédemment : SN-183). Réévalué
sous le numéro de code SN-7618 en juillet
1944, elle reçoit le nom de chloroquine en fé-
vrier 1946. Les Australiens conduisirent des
études à Cairns sous la direction de N. Hamilton
Fairley. Cette molécule ne fut pas disponible
pour les armées avant la fin de la guerre. Elle
entre dans la pratique clinique en 1947 comme
antipaludéen. En France, elle est mise sur le
marché en 1949 sous le nom commercial de Ni-
vaquine ; aux États-Unis, elle reçoit la même
année son autorisation de mise sur le marché (le

31 octobre 1949), commercialisée par Winthrop
sous le nom d'« Aralen ». Dans les années 1950
au Brésil, Mario Pinotti  promeut l'usage pro-
phylactique de la chloroquine en l'adjoignant au
sel de table. Cette « méthode Pinotti », utilisant
de la chloroquine ou de la pyriméthamine, qui
sera utilisée en Amérique du Sud ainsi qu'en
Afrique ou en Asie, sera une des causes de l'ap-
parition de résistance des plasmodiums à la
chloroquine.

2-Usages

-Après 1945, la chloroquine et le DDT devinrent
les deux principaux moyens de tentative d'éra-
dication du paludisme puis de lutte contre le pa-
ludisme. Contre les infections par les espèces
plasmodiales dites « mineures » (Plasmodium
vivax, Plasmodium ovale, Plasmodium mala-
riae) et dans les rares cas d'accès simple à Plas-
modium falciparum chloroquino-sensible, elle
est utilisée en première intention à la dose de 10
mg kg−1 les deux premiers jours, puis 5 mg
kg−1 j−1 le troisième et dernier jour.
-La chloroquine ou certains de ses sels ont été
utilisés (avec une efficacité limitée) contre les
crampes nocturnes, par exemple sous forme de
sulfate de quinine ou de phosphonate de chlo-
roquine. La FDA aux États-Unis a émis des res-
trictions pour cet usage en 2007. 
-L'hydroxychloroquine est utilisée contre la po-
lyarthrite rhumatoïde et le lupus.
-Les biochimistes utilisent la chloroquine pour
— in vitro — inhiber la dégradation lysosomale
de produits protéiques.

La chloroquineLa chloroquineLa chloroquine



3-Toxicité, effets adverses et secondaires

Longtemps ce médicament n'a pas été mis sur
le marché car jugé trop toxique par l'industrie
pharmaceutique. Sa toxicité aiguë et chronique
est citée par des études médicales dès les an-
nées 1940. Ses effets nocifs, multi-organe si ce
n'est systémiques, ainsi que ceux de ses dérivés
et spécialités commerciales ont été peu à peu
précisés, dès les années 1950. Ils concernent
notamment les usages autres qu'antipaludéens,
souvent chroniques, et où les doses sont plus
élevées (ex. : comme anti-inflammatoire, anti-
viral ou pour traiter le lupus érythémateux).
Ces traitements induisent un cumul de doses
dépassant celui des thérapies antipaludiques.
Les effets toxiques incluent des réactions neu-
romusculaires, auditives, gastro-intestinales,
cérébrales, cutanées, oculaires, sanguines et
cardiovasculaires. Leurs mécanismes sont en-
core mal compris ; ils pourraient notamment
être induits par des métabolites oxydants, in-
duisant des espèces réactives de l'oxygène.
Dans le modèle animal, l'hydroxychloroquine
(HCQ) est deux à trois fois moins toxique que
sa molécule-mère (la chloroquine) tout en
ayant des propriétés pharmacologiques
proches. C'est aussi un des métabolites de la
chloroquine.

3-1-Remarques d'intérêt toxicologique

- On considère généralement que les risques
induits par la chloroquine et plus encore par
l'hydroxychloroquine sont acceptables et fai-
bles si la dose thérapeutique recommandée est
respectée ; les accidents sont souvent dus à un
surdosage accidentel ou volontaire (suicide).
Chez l'adulte, 1 à 1,5 g (20 mg/kg) suffisent à
induire une toxicité et 5 g sont potentiellement
mortels. Pour l'hydroxychloroquine, moins
toxique, Shishtawy et al. en 2014 recomman-
daient de ne pas dépasser 6,5 mg/kg de poids
corporel (soit 200–400 mg/j). Et Vaziri notait
vingt ans plus tôt (en 1994) que des formula-
tions à microencapsulation, à « libération
contrôlée et au goût masqué » réduiraient ou
vireraient beaucoup de ces effets toxiques.
-L'hydroxychloroquine (HCQ) en tant que mé-
dicament ou métabolite de la chloroquine a une
demi-vie assez longue dans l'organisme hu-
main (environ un mois) et il lui faut six mois
environ pour être entièrement éliminée du
corps, faisant que certains effets secondaire
perdurent plusieurs semaines ou mois après
l'arrêt du traitement.
-La chloroquine (ou l'HCQ) n'est pas arrêtée
par la barrière placentaire.
-La chloroquine et nombre de ses dérivés peu-
vent interférer négativement avec d'autres mé-
dicaments, vaccins ou avec la prise de
certaines drogues ; ce sujet est abordé plus bas.

4-Écotoxicologie

Ce médicament et ses métabolites sont retrou-
vés dans les fèces et les urines, et donc dans
les égouts et stations d'épuration. Il ne semble
pas y avoir eu d'études sur leurs effets dans
l'environnement.

5-Interactions avec d'autres médicaments

La chloroquine interagit avec beaucoup d'au-
tres médicaments ; dont avec les médicaments
suivants :
-ampicilline (dont les niveaux peuvent être ré-
duits par la chloroquine) ;
-antiacides (ils peuvent diminuer l'absorption
de la chloroquine) ;
-cimétidine (elle peut inhiber le métabolisme
de la chloroquine, avec comme conséquence
une bioaccumulation de chloroquine dans le
corps, avec le risque d'atteindre le seuil de toxi-
cité) ;
-ciclosporine (la chloroquine peut en accroître
le taux) ;
-kaolin et argiles (ils peuvent réduire l'absorp-
tion intestinale de la chloroquine);
-méfloquine (accroît le risque de convulsions).

6- Recherches
6-1-Essais d'utilisation comme antiviral

Depuis la fin des années 1960, la chloroquine
— testée pure ou sous forme de sels, ou d'hy-
droxychloroquine — a souvent eu in vitro des

effets prometteurs pour la lutte contre des ma-
ladies virales aiguës. Mais in vivo, ces effets
ne se confirment pas ou ils semblent modestes,
voire sont contre-productifs chez l’Homme.
-VIH/SIDA : des tests, des expérimen-
tations animales et des études cliniques ont
concerné les effets de la chloroquine sur ce
virus, dans les années 1990. Ils étaient non-
concluants ; la chloroquine n'a pas diminué
l'activation immunitaire ni l'infection par le
VIH-1 ; la chloroquine s'est même montrée in
vitro capable de considérablement aggraver
l'infection des astrocytes et d'autres cellules
non-CD4 par le VIH-1. Il n'y a eu aucune suite
thérapeutique.
-Virus grippal : malgré des espoirs apportés par
des tests in vitro, le médicament se montre en
2007 sans effet chez le furet expérimentale-
ment infecté par le virus de l'influenza. En
2011, il n'a pas empêché l'infection lors d'un
essai clinique randomisé, en double aveugle,
contrôlé par placebo ; il s'est ensuite (2013)
montré efficace contre le virus H5N1 de la
grippe aviaire, mais uniquement dans le mo-
dèle animal.
-Chikungunya (alphavirus) :en 2003, des mo-
dèles précliniques évaluent la chloroquine
comme médicament anti-Chikungunya ; in
vitro, elle a des effets prometteurs, mais au
contraire, in vivo chez plusieurs espèces ani-
males testée en laboratoire, elle augmente la
réplication des alphavirus. Dans un modèle
primitif non-humain d'infection à CHIKV, non
seulement la chloroquine a favorisé le virus,
mais elle a aussi exacerbé la fièvre aiguë et re-
tardé la réponse immunitaire cellulaire,
conduisant à une clairance virale incomplète.
Durant l'épidémie de chikungunya à La Réu-
nion (2006), un essai clinique (chloroquine par
voie orale) n’a pas amélioré l'évolution de la
maladie aiguë et un bilan au 300e jour après la
maladie a révélé des séquelles articulaires (ar-
thralgies chroniques) plus fréquentes chez les
malades traités à la chloroquine que dans le
groupe-témoin.
-Virus de l'hépatite C :en 2016, chez des pa-
tients en sitation d'infection chronique, la chlo-
roquine a amélioré les effets précoces d'un
traitement par interféron pégylé associé à la ri-
bavirine. Dans un essai-pilote (de petite taille),
des malades ne répondant pas à d'autres traite-
ments ont vu leur charge virale réduite par la
chloroquine, mais transitoirement. Ceci n'a pas
suffit à faire inscrire ce médicament dans les
protocoles thérapeutiques normalisés concer-
nant l'hépatite C.
-Dengue :au Vietnam, un essai contrôlé rando-
misé conclut en 2010 à une absence d'effet sur
les patients infectés.
-Virus Zika :en 2017, sa multiplication est inhi-
bée p ar la chloroquine, mais toujours in vitro.
-Entérovirus :en 2018, un essai sur le virus EV-
A71 montre une inhibition, mais in vitro.
-Virus Ebola :des essais publiés en 2015 mon-
trent que la chloroquine est active in vitro,
mais sans effet chez la souris infectée.
-Coronavirus :
– En 2004, en Belgique, on observe que la
chloroquine freine la réplication du virus
SARS-CoV (responsable du SRAS), in vitro
(en culture de cellules).
– En 2005, dans les universités de l'Utah et de
Hong Kong, on étudie les effets de dérivés de
la chloroquine, mais cette fois chez des souris
infectées par le SARS-CoV. Seul un effet anti-
inflammatoire est constaté ; les auteurs recom-
mandent néanmoins d'utiliser la chloroquine
combinée à des antiviraux empêchant une ré-
plication du virus) ;
– En 2009, chez la souris, la chloroquine freine
le développement du coronavirus humain
OC43 ; l'équipe belge fait aussi savoir que
l'ajout de chloroquine au lait maternel de souris
empêche la maladie de se déclarer chez le sou-
riceau.
– En 2020, la chloroquine est également testée
contre le virus SARS-CoV-2, responsable de
la maladie Covid-19 (voir ci-dessous).

6-1-1- Contre la Covid-19

En 2020, la pandémie de maladie à coronavi-
rus 2019 a relancé l’intérêt pour la chloroquine
(sous forme de phosphate de chloroquine no-
tamment), entre autres molécules, en tant
qu'antiviral potentiel. La mesure de l'efficacité
de la chloroquine contre le virus SARS-CoV-

2 est cependant encore discutée. En effet, la
molécule semble efficace — in vitro — contre
divers virus, dont le SARS-CoV-2 ; mais,
comme le montre le tableau ci-dessus, depuis
un demi-siècle et pour une dizaine de virus
zoologiques et susceptibles de devenir pandé-
miques testés, l'efficacité in vitro disparaît in
vivo chez l'animal ou l'Homme. Fin janvier
2020, à la suite d'un essai clinique multicen-
trique (une centaine de malades répartis dans
une dizaine d'hôpitaux chinois) portant sur la
chloroquine et deux autres candidats-médica-
ments (remdésivir et Lopinavir/Ritonavir),
trois pharmacologues chinois de Qingdaob
concluent dans la revue BioScience Trends à
d'assez bons effets inhibiteurs sur le SARS-
CoV-2, avec pour le phosphate de chloroquine,
une efficacité apparente et une innocuité ac-
ceptable contre la pneumonie associée au
Covid-19. Selon eux, le phosphate de chloro-
quine a permis — par rapport à un groupe-té-
moin — des pneumonies moins exacerbées,
une imagerie pulmonaire améliorée, et des
guérisons plus rapides avec des effets secon-
daires acceptables. Ils recommandent d'inclure
cette molécule dans les prochaines lignes di-
rectrices chinoises pour la prévention, le diag-
nostic et le traitement de la maladie. Les trois
auteurs n'avaient alors cependant pas publié
leurs indicateurs de résultats, ni les protocoles
cliniques des hôpitaux impliqués, ni les mo-
dèles de groupes de contrôle (y avait-il un ou
plusieurs antiviraux associés, ou d'autres sels
de chloroquine (sulfate par exemple) et/ou de
l'hydroxychloroquine, un placebo, etc. ; ce bé-
néfice dépendait-il de la classe d'âge, de la pré-
sentation clinique, du stade de la maladie ou
de la présence/absence de co-infections, etc.
?). En février 2020, selon des experts viro-
logues et pharmacologues de Wuhan (dans
Cell Research), la chloroquine et le remdésivir
sont — in vitro (en culture de cellule) — indi-
viduellement très efficaces pour inhiber la ré-
plication du coronavirus (alors que cinq autres
médicaments testés ne l'ont pas été). La chlo-
roquinine a inhibé le développement du
SARS-CoV-2 in vitro, mais sur une culture cel-
lulaire de cellules Vero (une lignée de cellules
cancéreuses, qui ne sont pas semblables aux
cellules cibles du virus dans l’organisme). La
chloroquine élèverait le pH des lysosomes des
cellules ciblées par le virus, ce qui interfèrerait
avec les tentatives du virus d’acidifier ces ly-
sosomes ; or cette acidification semble néces-
saire à la formation des autophagosomes (que
les cellules utilisent pour se suicider ou s'auto-
digérer en cas de stress cellulaire grave ; mé-
canisme que le virus utilise pour entrer et sortir
de la cellule qu’il infecte). Mi-mars, ceci avait
déjà motivé 16 essais cliniques en Chine. Le
20 février, des autorités scientifiques et sani-
taires du Guandongc ont déclaré que la chlo-
roquine améliore le taux de réussite du
traitement et raccourcit la durée de l'hospitali-
sation ; elles la recommandent pour les cas lé-
gers, modérés ou graves de Covid-19 avec
pneumonie. Mais mi-mars 2020, l'essai cli-
nique chinois n'a pas livré ses données, empê-
chant un examen par les pairs de ses résultats
et une évaluation indépendante des
avantages/inconvénients du traitement1. À ce
moment en France, des virologues, spécialistes
des virus émergents à l'IRD/Inserm tels que
Franck Touret et Xavier de Lamballerie, exhor-
tent leurs collègues chinois à publier dès que
possible (après relecture par des pairs) ces ré-
sultats avec le plus de précision possible pour,
le cas échéant, pouvoir améliorer les proto-
coles de soins. Ils invitent aussi à analyser ces
résultats en tenant compte de l'effet potentiel-
lement néfaste du médicament observé lors de
précédentes tentatives de traitement de mala-
dies virales aiguës. Le 19 mars 2020, Donald
Trump annonce qu'il a approuvé le recours à
la chloroquine qui a d'après lui montré des ré-
sultats préliminaires très encourageants pour
lutter contre la Covid-19 ; il est immédiate-
ment contredit par la Food and Drug Adminis-
tration, qui promet néanmoins de lancer un
essai clinique étendu1. Le 23 mars 2020, un
habitant de l'Arizona décède après avoir ingéré
du phosphate de chloroquine ainsi que sa
femme (en état critique). Ils avaient absorbé
une trop forte dose de ce produit, utilisé pour
nettoyer les aquariums, après avoir entendu le
président américain vanter les vertus de la
chloroquine1. Le Nigeria déplore plusieurs cas

d'intoxication à la chloroquine à la suite d'une
médication non encadrée. Le 24 mars 2020, le
ministère de la Santé, le Collège des médecins
et l’Ordre des pharmaciens du Québec déplo-
rent l’émission d’ordonnances de chloroquine
ou d’hydroxychloroquine contre la Covid-19
et les jugent inappropriées et non indiquées, à
la lumière de l’état de la situation au Québec
et des données scientifiques actuellement dis-
ponibles.

6-2-Usage contre les cancers

En 2006, Savarino et ses collègues montrent
que la chloroquine a des propriétés de radio-
sensibilisant et de chimiosensibilisant, qui
pourraient être mises à profit pour améliorer le
taux de survie lors du traitement d'un cancer,
glioblastome (par radiothérapie et chimiothé-
rapie) chez l’homme. En combinaison d'autres
anticancéreux, des études préliminaires ont
montré une utilisation prometteuse de la chlo-
roquine et de l'hydroxychloroquine. La chlo-
roquine est principalement utilisée comme
inhibiteur de l'autophagie, c'est-à-dire le blo-
cage de processus comme la dégradation intra-
cellulaire des organites.

7-Des mesures pour fournir la chloroquine
aux patients atteints de certaines maladies

auto-immunes

Le ministre délégué chargé de l’industrie phar-
maceutique, le Dr Lotfi Benbahmad a fait état,
samedi à Alger, de nouvelles mesures prises
pour fournir le médicament la chloroquine aux
patients atteints de certaines maladies auto-im-
munes. Ces nouvelles mesures consistent en la
présentation par le patient auprès du pharma-
cien d’un dossier médical constitué d’une pres-
cription et attestation médicales, ainsi qu’une
copie de la carte Chifa qui sera transmise par
le pharmacien à la Pharmacie centrale des hô-
pitaux (PCH), en vue de permettre au patient
de bénéficier de son traitement habituel, a in-
diqué M. Benbahmad à l’APS. "La chloro-
quine ne peut être à la disposition des 11.000
pharmacies du territoire, et ce afin que les pa-
tients atteints de maladies auto-immunes qui
suivaient ce traitement puissent en bénéficier",
a précisé le ministre délégué ajoutant que ceci
est motivé par la crainte d’une pénurie du pro-
duit et de voir, par la suite, des patients Covid-
19 privés de ce traitement, alors que leur
nombre augmente de jour en jour, d’autant plus
que l’Algérie vit une situation sanitaire diffi-
cile, comme le reste des pays du monde" .En
outre, poursuit M. Benbahmad, les dermato-
logues et rhumatologues habitués à la prescrip-
tion de la chloroquine, peuvent prescrire des
médicaments "alternatifs" existant sur le mar-
ché national et recourir à la chloroquine, seu-
lement pour certains cas qui en nécessitent. Le
but étant, a-t-il ajouté, de préserver ce médica-
ment destiné au traitement du Covid-19, avant
d’appeler tout un chacun à la nécessité de
"faire preuve de compréhension" par rapport à
la situation, jusqu’à la fin de cette crise. Selon
le président de l'ordre des pharmaciens, le Dr
Abdelkrim Touahria, des mesures ont été
prises pour approvisionner les malades chro-
niques traités à la chloroquine. Le Dr Touahria
a assuré que "les personnes atteintes de mala-
dies auto-immunes traitées à la chloroquine ne
seront pas privées de ce droit dès lors que le
ministère de tutelle a pris ces nouvelles me-
sures qui visent à éviter tout détournement de
ce médicament".Les pouvoirs publics veillent
à ce que les patients reçoivent leur traitement
habituel en soumettant la gestion de la chloro-
quine à un "contrôle strict" en cette période de
crise du nouveau coronavirus, a-t-il dit. Le pré-
sident du Syndicat national algérien des phar-
maciens d'officine (SNAPO), le Dr Messaoud
Belambri, estime en revanche que ces nou-
velles mesures sont "très contraignantes" dans
la mesure où "les pharmaciens des wilayas
éloignées ne sont pas en mesure de se rendre à
la Pharmacie centrale des hôpitaux pour s'ap-
provisionner en chloroquine". Il propose plutôt
de confier cette tâche aux grossistes des médi-
caments à travers le pays une fois les dossiers
des patients recueillis auprès des pharmacies
dans chaque région. Selon lui, une telle dé-
marche est "facile et ne coûte rien".

K.AMEL
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Boumerdes: 
grande mobilisation chez les détenus de

l'établissement pénitentiaire de Tidjelabine

Une activité particulière a été enregistrée, lundi, au niveau de l'établissement pénitentiaire de Tid-
jelabine (Est de Boumerdes), où détenus et agents s’attelaient, chacun selon ses compétences et
moyens, à marquer leur contribution à l’effort de solidarité visant à lutter et provenir l’épidémie

du nouveau coronavirus (Covid-19En effet, une majorité des détenus et agents de contrôle et des services
de l’établissement s’attelaient soit à la confection de masques de protection, ou à la désinfection de la
structure, au moment où certains suivaient avec assiduité les orientations et instructions de sensibilisation
et prévention contre cette pandémie. L’atelier de confection des masques de protection a été particulière-
ment investi par les détenus, qui y ont vu une occasion de contribuer efficacement à l’effort de solidarité
nationale, en cette conjoncture sanitaire difficile traversée par le pays, à cause de la propagation du nou-
veau coronavirus. L’initiative ayant été prise par la direction de l’établissement, qui a transformé un atelier
d’ordinaire dédié à la confection des tenues de l’administration pénitentiaire, en un atelier pour 0la confec-
tion des masques de protection. Selon le directeur de l’établissement, Hammani Samir, cet atelier, lancé
en activité depuis quatre jours, produit actuellement une moyenne "entre 500 et 600 masques /jour, avec
un objectif d’atteinte de plus de 1.500 masques prochainement. Il a souligné la destination de ces masques,
confectionnés dans leur totalité au niveau des ateliers du pénitencier de Tidjelabine (coupe, couture et
désinfection), au profit des établissements pénitentiaires du pays et des tribunaux, puis du secteur de la
sante, dans une 2eme étape, une fois la production doublée.

Des mesures pour prévenir la propagation du virus à l’intérieur de l’établissement

Toujours au titre de l’effort de prévention de la propagation du coronavirus, le directeur de cet établisse-
ment, d’une capacité de 600 détenus, a fait cas de la prise de nombreuses mesures pour lutter contre ce
virus, qui, à ce jour, n’a infecté "aucun détenu, ni agent de l’administration ou de surveillance». Il a cité
parmi ces mesures, la désinfection quotidienne du bâtiment, dont les salles des détenus et le périmètre
extérieur, outre l’animation permanente, par des médecins et psychologues, de séances de sensibilisation
avec les détenus, ou des émissions sur l’épidémie via la chaine de radio de l’établissement. À cela s’ajoute,
l’obligation faite à tous les agents et employés de la structure, de porter des masques de protection, pa-
rallèlement à l’interdiction des visites, tout en offrant l’opportunité aux détenus d’utiliser le téléphone de
l’établissement pour parler avec leurs proches, avec l’amélioration de leurs repas, et le relèvement de la
somme qui leur est permise pour acquérir leurs besoins dans le magasin de la structure. Les détenus ont,
également, la possibilité d’opter pour des procès à distance, outre d’autres facilitations qui leur permettent
de recevoir directement des colis de leurs proches, sans passer par la poste.

Blida :
L’Agence nationale des déchets offre des
moyens de protection aux employés de
l’incinérateur des déchets hospitaliers

L'Agence nationale des déchets a procédé, lundi, à la distribution de moyens de protection aux em-
ployés de l’incinérateur des déchets hospitaliers, relevant du Centre d’enfouissement technique
(CET) de Beni Merad (Blida), dans le cadre des efforts d’accompagnement de ces travailleurs,

dans la lutte conte le nouveau coronavirus (Covid-19).Selon le Directeur général(DG) de cette agence,
Karim Ouamane, l’opération, inscrite au titre du programme, fixé par le ministère de l’Environnement et
des Energies renouvelables, pour accompagner les différents acteurs impliqués dans la lutte contre la pro-
pagation du Covid-19, a porté sur la distribution de « tenues de protection avec tous leurs accessoires, au
profit des employés de l’incinérateur des déchets 0hospitaliers, en guise de soutien aux efforts colossaux
consentis, par eux, pour débarrasser les déchets hospitaliers, outre des produits d’hygiène et de désinfec-
tion ."Des conseils et instructions ont été, également, données à ces employés, sur la manière de gérer ce
type de déchets à risques, pour éviter toute contamination, au titre des mêmes orientations émises par la
ministre de l’Environnement et des Energies renouvelables, portant sur l’assistance et accompagnement
de ces travailleurs activant dans ce domaine à risques"."Nous avons mis à leur disposition un guide, réalisé
en collaboration avec le ministère de la Santé. Il englobe tous les moyens et méthodes de traitement et
production des déchets, de façon à leur permettre d’appliquer les conseils techniques qui leur sont prodi-
gués et éviter ainsi tout risque de contamination, tant pour eux, que pour l’environnement", Le DG de
l'Agence nationale des déchets, a, par la même, signalé l’élargissement de ces aides, durant les prochains
jours, au profit d’autres wilayas du pays, au titre des mêmes mesures préventives contre le coronavirus.A
noter que la même agence avait le 24 mars dernier, fait don de conteneurs destinés aux déchets hospitaliers,
en plus d’un important lot de moyens de protection aux staffs médicaux des hôpitaux Franz Fanon, Brahim
Tirichine, et de Boufarik, outre des tenues de protection et des produits de désinfection aux agents d’hy-
giène. 

Arab M/ Ag

Le marché communal de la cité
du 8 mai 1945 (Bab Ezzouar),
plus connu sous le nom de

"Sorecal", connaît un mouvement
d'organisation de l'entrée des ci-
toyens, à travers la définition des ho-
raires de travail et l'incitation de ces
derniers à respecter la 0distanciation
sociale en tant que mesure de préven-
tion contre l'atteinte au nouveau co-
ronavirus (Covid-19), a-t-on constaté.
Dès le début de l'activité commerciale
au niveau de ce marché communal à
7h du matin,  les agents de sécurité
procèdent à la mise en place de bar-
rières de sécurité au niveau des accès
du marché afin de déterminer l'entrée
et la 0sortie et en appelant les ci-
toyens à respecter la distance de sé-
curité et à éviter toute forme de
rassemblement ou de contact devant
les magasins de fruits et légumes et
de produits alimentaires. Pour le 3e
jour consécutif, l'action se poursuit
dans le cadre de la mise en œuvre des
instructions du wali délégué de Dar

El Beida lors de sa réunion avec les
responsables du marché et les repré-
sentants des commerçants, où il a été
convenu la désinfection du marché et
la fixation des horaires de travail, à
savoir de 7h du matin jusqu'à midi.
Le marché de Sorecal enregistre un
pic d'affluence aux environs de 10h
du matin,. Le nombre de visiteurs
venus des communes voisines, à l'ins-
tar de Bordj El Kiffan, Dergana et El
Mohammadia, se multiplie en raison
du manque de marchés de proximité
au niveau de leur lieu de résidence,
rendant ainsi le marché de "Sorecal"
un lieu de contact entre les citoyens,
et par conséquent le risque de propa-
gation du Covid-19 augmente. Les
services d'APC de Bab Ezzouar avait
appelé ses citoyens, via des affiches
collées à l'entrée du marché et des pu-
blications sur sa page Facebook, à
l'impératif de respecter ces mesures et
de faire preuve de conscience à même
de préserver leur santé. 

H.H

Une étude sur l'impact psycho-
logique de la pandémie de
coronavirus Covid-19 en Al-

gérie est lancée par l'équipe du Cen-
tre psychologique universitaire
(CPU) de l'Université Mouloud
Mammeri de Tizi Ouzou
(UMMTO).Les initiateurs de cette
étude scientifique visent à "com-
prendre les effets psychologiques de
cette crise sanitaire pour essayer de
mieux anticiper ses répercussions
certaines sur les individus et la so-
ciété dans son ensemble", a expliqué

Ouandaloussi Nassima, enseignante-
chercheur à l'UMMTO et responsa-
ble de cette étude."La prévention
psychologique constitue un aspect
important dans le traitement de cette
pandémie qui aura des répercussions
sur le comportement de l'individu et
de la société, et ce, quel que soit la
nature du confinement observé, par-
tiel, total ou volontaire", a souligné
Mme Ouandaloussi.Les symptômes
de cette crise seront surtout "visibles
après la crise, notamment .

Les services de la circonscrip-
tion administrative de Baraki
ont organisé lundi une impor-

tante opération de nettoyage et de
désinfection pour collecter les or-
dures et déchets durs à travers les
différentes cités et quartiers de la
commune de Baraki. L’opération qui
a touché les différentes cités et quar-
tiers de la commune de Baraki, s’ins-
crit dans le cadre de la mise en
œuvre d'un arrêté du Wali portant
nettoiement et désinfection des
structures publiques et des quartiers
afin d’endiguer la propagation du
nouveau coronavirus (COVID-19) et
en application du programme des
opérations relatives à la désinfection
des différentes cités, quartiers et
structures publiques relevant de la
circonscription administrative de
Baraki. Dans ce cadre, le wali délé-
gué de la Circonscription adminis-
trative de Baraki, Cherif Beddour a
indiqué que l’opération a touché tous
les quartiers de la commune. Dans la
matinée, d'importantes quantités
d'ordures et de déchets ont été ra-
massées, en prévision de larges opé-
rations de désinfection et de
nettoiement prévues jeudi prochain
et qui toucheront les artères princi-
pales et secondaires ainsi que les jar-

dins publics et les parkings, pour en-
diguer la propagation du COVID-19.
Les opérations de nettoiement et de
désinfection ont touché également
les bâtiments et les parties com-
munes comme les escaliers et les en-
trées des bâtiments ainsi que les
espaces publics. À l’occasion, le
wali délégué de la circonscription
administrative de Baraki a salué les
efforts des différents organisateurs
de ces opérations de nettoiement et
de désinfection tels que les agents
des entreprises publiques de la wil-
laya ou privés à l’instar des agents
des entreprises « EXTRANET », «
Asrout » , l’office de promotion et de
gestion immobilière (OPGI) de Dar
El Beida et les agents de  l’APC de
Baraki, outre la participation des ser-
vices de la Sûreté nationale, de la
Protection civile et des différentes
associations. Le même responsable
a affirmé que des opérations simi-
laires seront concrétisées à travers
toutes les communes relevant de la
circonscription, et ce dans le cadre
des mesures et dispositifs de la wi-
laya, visant la préservation de la
santé des citoyens quant au risque de
contagion au covid-19.

Houda. H

Des mesures organisationnelles
au marché communal de Sorecal"

à Bab ezzouar

Alger
importante opération de

nettoyage pour la collecte 
des déchets dans la commune 

de Baraki

Tizi-Ouzou: 
Lancement d'une étude sur

l'impact psychologique de la
pandémie
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La bilirubine est un pigment jaune issu de la dégradation
de l'hème de l'hémoglobine. Le catabolisme de la
myoglobine et des cytochromes produit aussi de la bi-

lirubine. La destruction des globules rouges a souvent lieu
au niveau de petits vaisseaux près de la rate. Les globules
rouges vieillissants -- leur durée de vie est de l'ordre de trois
mois -- sont phagocytés et digérés par des macrophages.
L'hémoglobine dégénère, la globine se sépare de l'hème, dont
le fer est récupéré pour être réutilisé. Le reste de l'hème est
dégradé en bilirubine libérée dans le sang. La bilirubine est
absorbée par le foie et sécrétée dans les canalicules biliaires.
La bile se déverse au niveau de l'intestin grêle. La bilirubine
est alors transformée en urobilinogène, excrété dans les feces
sous forme dégradée en un pigment brun : la stercobiline.
Dans le sang, la bilirubine dite « non conjuguée » est trans-
portée en se liant à l'albumine, car elle est peu soluble dans
l'eau. Sous forme non conjuguée, la bilirubine ne peut pas
être filtrée dans les glomérules du rein : elle est donc absente
des urines. Dans le foie, la bilirubine est solubilisée par

conjugaison à l'acide glucuronique, ce qui la rend soluble
dans l'eau et permet son excrétion dans la bile.

Bilirubine 
et ictère

Un dosage de bilirubine dans le sang permet de diag-
nostiquer des maladies du foie et de la vésicule bi-
liaire. Lorsque le taux de bilirubine dans le sang est

trop élevé, la peau du patient apparaît jaune : c'est l'ictère ou
jaunisse. Une bilirubinémie normale est inférieure à 20
μmol/L ; l'ictère apparaît au-delà de 40 μmol/L. L'ictère du
nouveau-né est fréquent et généralement bénin. S'il se pro-

longe de manière anormale, un traitement par photothérapie
est réalisé. L'exposition du nourrisson à la lumière bleue per-
met la conversion de la bilirubine en produits de dégradation
qui seront éliminés par les reins.

Bilirubine

ARNtUn ARNt est une courte molécule d'ARN, de structure complexe, qui
joue un rôle fondamental dans la synthèse des protéines. La molécule
d'ARNt compte environ 80 nucléotides ; elle est repliée sur elle-

même, formant une structure tridimensionnelle grâce à des liaisons hydro-
gène. Si on aplatit artificiellement cette molécule, elle apparaît en forme de
croix avec trois boucles et quatre régions double brin (voir schéma ci-des-
sous). Pendant l'étape de traduction, la cellule fabrique un polypeptide à par-
tir des informations présentes sur un ARNm ou ARNmessager. Cet ARNm
comprend une succession de codons, des triplets de nucléotides qui codent
pour un acide aminé précis. L'ARNt est la molécule qui va associer à chaque
codon un acide aminé parmi les 20 possibles. L'ARNt possède un anticodon,
un triplet de bases complémentaires du codon présent sur l'ARNm. Par
exemple, le codon UUU correspond à l'acide aminé phénylalanine. Il sera
reconnu par un ARNt possédant l'anticodon AAA. Il existe donc une diversité
de molécules d'ARNt.

Le rôle de l’ARNt
dans la traductionLors de la traduction, quand elle arrive vers le ribosome, la molécule

d'ARNt porte déjà l'acide aminé attaché à son extrémité 3'OH. Une
fois dans le ribosome, cet acide aminé est alors transféré à la protéine

en cours de synthèse. Une fois que l'acide aminé est incorporé à la chaîne
polypeptidique en construction, l'ARNt est libéré. Dans le cytoplasme, il
peut se recharger avec un nouvel acide aminé. C'est l'enzyme aminoacyl-
ARNt synthétase qui catalyse la liaison de l'ARNt à son acide aminé, une
réaction qui nécessite l'hydrolyse de l'ATP. À cause des différents ARNt pos-
sibles, il existe aussi une diversité d'enzymes aminoacyl-ARNt synthétases.
Par exemple, une séryl-ARNt-synthétase fixe l'acide aminé sérine sur un
ARNt.

Facteur de
croissance

Un facteur de croissance est une substance régulatrice qui, présente en petites quantités, favorise
la multiplication des cellules d'un organisme. Sécrétés par différents types de cellules, les facteurs
de croissance sont nécessaires à la croissance, la prolifération et la différenciation cellulaire.

Bien qu'ils puissent circuler dans le sang des mammifères, beaucoup de facteurs de croissance sont émis
par des cellules pour agir sur d'autres cellules présentes dans leur voisinage, en tant que médiateurs lo-
caux. Souvent ce n'est pas un facteur de croissance seul qui stimule la prolifération des cellules, mais
une combinaison de facteurs de croissance.

Diversité des facteurs de
croissance

Voici des facteurs de croissance connus :
-Le PDGF, ou facteur de croissance dérivé des plaquettes (platelet-derived growth factor), nécessaire à
la division des fibroblastes. Le PDGF possède des récepteurs sur la membrane plasmique des fibro-
blastes. Lorsqu'il s'associe à son récepteur, le PDGF stimule la division de la cellule. Le PDGF est libéré
par les plaquettes sanguines au niveau d'une lésion. La stimulation de la division des fibroblastes favorise
la cicatrisation.
-L'EGF (epidermal growth factor) qui agit sur des cellules de l'épiderme, et joue un rôle important dans
le développement embryonnaire.
-Les FGF (fibroblast growth factor) qui stimulent la prolifération de nombreux types cellulaires,
-l'érythropoïétine, ou EPO, qui favorise la prolifération et la différenciation des cellules précurseurs de
globules rouges.
-Le TGF-β (transforming growth factor beta), qui stimule la prolifération de certaines cellules.



DetenteDe l’adminitstration 13Mercredi 15 Avril 2020

Mots fléchés géants

La solution à www.lemondeadm.com



SOCIETE ET FAITS DIVERS De l’adminitstration

Mercredi 15 Avril 202014
Affaire des incidents de Meftah (Blida): 

13 individus placés en détention provisoire
et 9 sous contrôle judiciaire 

Le juge d'instruction près le Tribunal de Larbaa (Blida) a ordonné, dimanche, dans le cadre de l'af-
faire des incidents survenus à la cité 3555 logements à Meftah (Blida), le placement de 13 indi-
vidus en détention provisoire et 9 autres sous contrôle judiciaire. Conformément aux dispositions

de l’article 11 du Code de procédure pénale, le Parquet près la Cour de Blida porte à la connaissance
de l'opinion publique que suite à la présentation des individus impliqués dans les incidents, survenus
les 8 et 9 avril en cours à la cité 3555 logements de Hamed (Meftah) devant les juges d'instruction et
des mineurs, le juge d'instruction a ordonné le placement de 13 individus en détention provisoire, de 9
autres sous contrôle judiciaire er la libération des trois restant"."Le juge des mineurs a ordonné le pla-
cement de l'un des mis en cause en détention provisoire et la remise du 2e temporairement à son tuteur
légal". Le procureur de la République près du tribunal de Larbaa, Abdelkader Touhami avait indiqué
hier lors d’un point de presse que les mis en cause ont été poursuivis pour "constitution d’associations
de malfaiteurs pour commettre des délits et des crimes, violence et blessure volontaires ayant entraîné
une amputation, violence et coups volontaires avec des armes, participation à des affrontements, ports
d’armes utilisées dans un rassemblement dispersé par la force publique, menace de mort, dissimulation
0de personnes ayant commis des délits, dont le port d’armes de catégories 6 sans raisons valables, outre
le non respect du décret portant confinement sanitaire. Les services de sécurité sont intervenus samedi
dernier pour mettre un terme à un climat de terreur imposé aux habitants d’une cité d’habitation dans
la commune de Meftah (wilaya de Blida) par deux groupes d’individus ayant des antécédents judiciaires,
où l'un des deux groupes a agressé un citoyen ayant refusé de transporter l’un des membres de l'autre
groupe dans sa voiture, ce qui lui a valu d’être agressé et a subi plusieurs blessures, dont l’amputation
d’un doigt.Par la suite, un des frères de la victime, avec un autre groupe de repris de justice, a voulu
venger son frère, ce qui a engendré une bataille rangée entre les deux groupes ayant entraîné des bles-
sures à plusieurs d’entre eux.

Lutte contre le terrorisme 
Trois terroristes abattus et une quantité
d'armes récupérée à Ain Defla et Skikda

Trois terroristes ont été abattus et une quantité d'armes et de munitions a été récupérée, lors de
deux opérations distinctes menées lundi soir par des détachements de l'Armée nationale populaire
(ANP) dans les wilayas d'Aïn Defla et Skikda. Dans0 le cadre de la lutte antiterroriste, un déta-

chement de l'Armée nationale populaire a abattu, hier soir 13 avril 2020, deux (02) terroristes lors d'une
opération de fouille et de ratissage dans la commune de Tarek Ibn Ziyad, wilaya d'Aïn0 Defla/1èreRM",
précisant que "cette opération, toujours en cours, a également permis la récupération de deux (02) pis-
tolets mitrailleurs de type Kalachnikov, un (01) mitrailleur léger de type RPK, deux (02) bombes de
confection artisanale, six (06) chargeurs de munitions, trois (03) paires de jumelles ainsi que d'autres
objets». Dans le même contexte, un autre détachement de l'ANP "a abattu, hier soir, un (01) dangereux
terroriste lors d'une embuscade dressée près de la localité de Djamaa di Lekhnak à Collo, wilaya de
Skikda/5eRM, et récupéré un (01) pistolet mitrailleur de type Kalachnikov, (03) chargeurs de munitions
et une (01) grenade. Il s'agit en l'occurrence de l'un des chefs des groupes terroristes, dénommé Boula-
groune Khaled dit +Abou Dhirar+ qui avait rallié les groupes terroristes en 1995".Ces résultats "réitèrent
l'efficacité de l'approche adoptée par le Haut Commandement de l'Armée nationale populaire pour venir
à bout du fléau du terrorisme et faire régner la sécurité et la quiétude à travers tout le territoire national,
comme ils dénotent, encore une fois, de la grande vigilance des unités de l'ANP dans toutes les cir-
constances et les conditions".

Ain Defla: 
Saisie de plus de 3 kg de kif traité  

Les services de la Gendarmerie nationale d’Ain Defla ont arrêté trois (3) individus s'adonnant au
trafic et à la distribution de la drogue, saisissant 3,1 kg de ce produit prohibé, Les faits remontent
à dimanche lorsque les éléments de la section de sécurisation du tronçon de l autoroute est-ouest

traversant la wilaya ont arrêté au niveau du barrage fixe de Bourached un véhicule se dirigeant vers
Alger à bord duquel se trouvaient 3 personnes dont le comportement (panique exagérée) était révélateur
d un acte répréhensible de leur part. Dés que les chiens de détection spécialement dressés pour signaler
la présence de stupéfiants ont commencé à tapoter l'arrière du véhicule, le conducteur de ce dernier a
pris la poudre d'escampette, se faisant toutefois arrêter non loin du barrage fixe de Boumedfâa par une
patrouille qui se trouvait dans les parages, La fouille minutieuse du véhicule a révélé la présence de 3,1
kg de kif traité soigneusement dissimulés, 3 téléphones portables ainsi que la somme de 10 000 DA.
Emmenés à la brigade de Gendarmerie de Bourached, les trois individus ont été longuement interrogés
sur les faits qui leur étaient reprochés à savoir le trafic, la détention et la distribution de la drogue pré-
cisant que les mis en cause seront présentés au Procureur de la république près le tribunal de Ain Defla
une fois l enquête complètement achevé. Dans le cadre de la lutte contre la criminalité sous toutes ses
formes, les citoyens sont invités à signaler tout comportement suspect en appelant le numéro vert 10
55 ou en prenant attache avec le site PPGN.MDN.DZ

Deux (2) présumés trafiquants
de drogue en possession de
621 comprimés de psycho-

tropes ont été arrêtés par les élé-
ments de la brigade de la police
judiciaire (PJ), relevant de la sûreté
de wilaya de Bechar. L’opération a
été menée suite à l’exploitation de
renseignements sur des activités, pu-
nies par la loi, exercées par ces deux
présumés trafiquants (20 et 30 ans)
membres d’une même famille,  ajou-
tant que l’arrestation de ces indivi-
dus a été opérée sur ordonnance du
procureur de la république prés du
tribunal de Bechar. La perquisition
de leur domicile commun a permis
aux policiers la saisie de cette quan-

tité de psychotropes (621 compri-
més), un montant de 111.560 DA,
onze (11) appareils de téléphones
mobiles, huit (8) armes blanches de
différentes tailles et types, en plus
d’une quantité de 51,40 grammes de
poudre blanche qui est actuellement
soumise à l’expertise au niveau du
laboratoire régional de la police
technique et scientifique à Oran
Onze (11) cutters ont été également
saisis, lors de cette perquisition, su-
pervisée par la justice. Les deux in-
dividus ont été par la suite placés en
détention préventive pour détention
dans le but de commercialisation de
psychotropes et détention d’armes
blanches sans justification

Bechar: 
Deux présumés trafiquants de

drogue arrêtés  en possession de
621 comprimés de psychotropes

Les services de la gendarmerie
nationale dans la wilaya de
Saida ont arrêté deux per-

sonnes accusées d'avoir diffusé de
fausses informations concernant le
coronavirus (Covid-19) Les élé-
ments de la gendarmerie nationale
ont traité, la semaine dernière, deux
affaires impliquant deux personnes
qui utilisaient des sites de réseaux
sociaux pour l’intox en véhiculant
des informations erronées sur l'épi-
démie du coronavirus. Cette opéra-

tion s'inscrit dans le cadre de la lutte
contre toutes les formes de cybercri-
minalité sur le territoire de compé-
tence du groupement de
Gendarmerie nationale, notamment
en pareille conjoncture marquée par
la prévention et la lutte contre l'épi-
démie du coronavirus. Les mêmes
services poursuivent leurs enquêtes
sur ces deux affaires pour présenter
les deux prévenus devant le parquet
de la République prés le tribunal de
Saida.

Saida
Deux personnes arrêtées pour

diffusion de fausses informations
sur les réseaux sociaux

Vingt-et-une
(21) per-
sonnes ont

trouvé la mort et 596
autres ont été blessés
dans des accidents
de la circulation sur-
venus sur plusieurs
axes routiers à tra-
vers le territoire na-
tional entre la
période allant du 5 au 11 avril cou-
rant, selon un bilan rendu public hier
par les services de la Protection ci-
vile. Le bilan le plus lourd a été enre-
gistré au niveau de la wilaya de Mila
avec 6 personnes décédées et 17 au-
tres blessées, suite à 15 accidents de
la route. Durant la même période,

13678 autres interventions ont été ef-
fectuées pour la prise en charge de
12624 blessés et malades traités par
les secours médicalisés de la Protec-
tion civile sur les lieux des accidents
et l’évacuation vers les structures sa-
nitaires.

Accidents de la route:
21 morts et 596 blessés

en une semaine 

Les éléments  du service de la
police judiciaire de la sûreté
de M’sila  ont procédé à l’ar-

restation d’ une jeune fille,  auteur de
"fausses informations" sur la propa-
gation du Covid-19  dans sa wilaya
à travers la publication sur son
compte Facebook d’une vidéo.la
mise en cause, âgée d’une vingtaine
d’années  a été arrêtée suite à la dif-
fusion de vidéos  à travers lesquelles
elle visait à semer le doute en rele-
vant que  les informations officielles
sur la situation locale du coronavirus
‘’n’étaient pas réelles’’, remettant en

question le nombre annoncé des per-
sonnes touchées par le Covid-
19.Cette affaire s’inscrit dans le
cadre de la lutte contre la cybercri-
minalité et la diffusion de fausses in-
formations  ayant pour objectif ‘’de
semer le trouble au sein de la société
concernant la propagation de l'épidé-
mie Covid-19, et de remettre en
question les plans d'action mis en
place par les pouvoirs publics pour
maitriser la propagation  source. La
personne mise en cause sera présen-
tée devant les instances judiciaires
concernées 

M’sila: 
une jeune fille arrêtée pour
désinformation de l’opinion

publique
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La date de l’assemblée géné-
rale ordinaire du Comité
Olympique et Sportif Algé-

rien (COA) sera arrêtée lors de la
prochaine réunion du Conseil exé-
cutif de l’instance olympique, a an-
noncé  le secrétaire général de
l’instance."On a été pris de cours
par cette pandémie qui nous a
faussé tout le calendrier. Tout le
monde est confiné chez lui, tout en
restant en contact avec l’évolution
des événements. Maintenant, si la
situation persiste, on sera obligé de
reporter l’AGO, qui ne peut se
tenir sans une réunion au préalable
du Conseil exécutif, seul à décider
de la date des AG", a indiqué , le
secrétaire général du COA, Abdel-
hafid Izem.Avant la pandémie du
coronavirus, l’assemblée générale
ordinaire du COA était program-
mée pour le mois de mai prochain,
mais l’arrêt de toutes les activités
et manifestations et rassemble-
ments sportifs, en raison de la si-
tuation sanitaire en Algérie, a
contraint le Conseil exécutif du
COA à reporter sa réunion. La pro-
chaine réunion du Conseil exécutif
du COA doit se tenir pour, tout

0d’abord, constater la vacance du
poste de président (après la démis-
sion de Mustapha Berraf), et faire
une première lecture des différents
bilans, et également fixer la date de
l’AGO. Après la tenue de  l’AGO
et la constatation de la vacance du
poste de 0président, le 1er vice-
président du COA prendra en main

la gestion courante des affaires de
l’instance dont la préparation de
l’AG extraordinaire qui doit se
tenir (l'article 15 des statuts de
l’instance olympique en vigueur)
dans les 45 jours qui suivent la
tenue de l’AGO qui verra, en toute
logique, la participation du prési-
dent démissionnaire, pour au

moins défendre ses bilans. Les sta-
tuts du COA stipulent qu’en cas de
vacance définitive du poste de pré-
sident du Comité dument constatée
par le Comité Exécutif, l’intérim
est assuré de plein droit par un
vice-président selon l’ordre de pré-
séance."Le chargé de l’intérim doit
convoquer dans les quarante cinq

(45) jours à compter de sa désigna-
tion, une Assemblée Générale ex-
traordinaire pour élire un président,
pour le reste du mandat en cours
qui cours jusqu’après les Jeux
Olympiques de Tokyo, décalés à
2021", a expliqué Izem.Le respon-
sable a ajouté que la période sépa-
rant entre les deux AG (45 jours),
permettra de donner la chance aux
postulants qui veulent se porter
candidats au poste de président, et
qui remplissent les conditions
d’éligibilités. En raison de la situa-
tion sanitaire actuelle et l’arrêt total
de toutes 0les activités des fédéra-
tions sportives ainsi que celles du
COA, l’AGO de l’instance olym-
pique pourrait se tenir, logique-
ment début juin et l’extraordinaire
en juillet.0"Je pense qu’il n y a pas
le feu en la maison. On a devant
nous une année 0et on va gérer
tranquillement cette période diffi-
cile, dans laquelle, la préservation
de la santé de tous passe avant
toute autres choses", a affirmé le
SG du COA, concluant que le pro-
chain président sera connu au plus
tard, en juillet prochain. 

CoA : La date de l'Ag sera décidée lors de la prochaine réunion
du conseil exécutif

CAN-2019
« Le sacre africain 

avec l'Algérie, un conte 
de fées pour moi » affirme

Andy Delort
L'international algérien Andy Delort, sociétaire de

Montpellier, Ligue 1 du championnat de France, a
reconnu que le sacre remporté l’année dernière avec

la sélection nationale de football en Egypte, reste "un conte
de fées pour lui». Delort est revenu sur sa première convo-
cation en équipe nationale algérienne et sa participation à
sa première Coupe d’Afrique des Nations (CAN-2019),
qu’il a trouvé " tout simplement extraordinaire"." Le jour de
ma convocation, je n’ai pas dormi de la nuit et je l'ai dit à
ma femme et à toute ma famille. C'était extraordinaire.Je ne
voulais pas rater l'avion, je suis arrivé avec deux heures
d'avance", s’est-il remémoré. Delort, ancien avant-centre du
club mexicain des Tigres, s’est dit n'avoir jamais imaginé
revenir avec le titre suprême des terres égyptiennes." Et en
plus, tu imagines l'histoire derrière? Tu gagnes la CAN! Un
accueil digne des stars et des héros au pays. Tout ça, c'est
un conte de fées ", a-t-il conclu sur son instagram.Delort (28
ans) avait remplacé pour la CAN-2019, en dernière minute,
Haris Belkebla dans la liste des 23 pour la CAN 2019. Il a
joué son premier match avec les Verts, le 16 juin 2019 contre
le Mali en amical. Il a à son actif sept apparitions pour un
but inscrit.

Tennis : 
Décès de l'ancien joueur

Djamel Kherrab 
L'ancien tennisman algérien Djamel Kherrab est dé-

cédé à deux mois de son 59e anniversaire, après un
long combat contre la maladie, a annoncé lundi soir

la Fédération algérienne de la discipline (FAT). Né le 10 juin
1961, le Constantinois comptait parmi les principales figures
du tennis dans l'Est algérien, et il l'est resté même en tant
que vétéran. En effet, en 2011, Kherrab avait remporté un
tournoi des 50 ans et plus, disputé au Complexe olympique
Mohamed-Boudiaf (Alger), avant de réussir un autre exploit
en 2015, lorsqu'il avait remporté trois matchs des séries en
une seule journée. A l'apogée de sa carrière, Kherrab a été
trois fois champion d'Algérie chez les non classés : 1979,
1980 et 1988. Il a été également quatre fois champion de la
région Est, alors que sur le plan international, son plus grand
exploit a été d'atteindre, en 1984, la finale d'un important
tournoi à Sousse (Tunisie). Kherrab était également entraî-
neur-formateur à l'Union Sportive du Vieux Rocher, où il
s'occuper des jeunes de 8 ans. Attristée par cette disparition
tragique, la Fédération algérienne de tennis a accompagné
son communiqué de condoléances à la famille du défunt. 

On ne le dira jamais assez. Le
MC Alger est l’exemple par-
fait de la mauvaise gestion des

clubs algériens. En effet, en dix ans,
cette formation parrainée par la plus
grande entreprise du pays, à savoir,
Sonatrach, a dépensé des centaines de
milliards de centimes, puisque la
moyenne de son budget annuel est es-
timée à 100 milliards de centimes,
pour à l’arrivée, ne s’adjuger que trois
titres nationaux, dont un en cham-
pionnat qui remonte à… 2010. Voilà
donc qui devrait donner matière à ré-
fléchir aux responsables de la firme
pétrolière qui traverse une conjonc-
ture difficile en raison de la chute
drastique du prix de l’or noir sur le
marché international. Ainsi, on croit
savoir qu’à Sonatrach, l’on a pris la
décision de serrer les vannes en rédui-
sant sensiblement le budget alloué au
vieux club de la capitale. Une dé-
marche somme toute logique, esti-
ment les observateurs, après les
échecs à répétition des Vert et Rouge,

mis chaque saison dans de meilleures
dispositions afin d’aller briguer le titre
continental qui n’a plus visité l’ar-
moire du Doyen depuis 1976. Mais
tous ces investissements n’ont pas eu
de retour. C’est ce qui explique, en
outre, que dans les milieux du vieux
club de la capitale, l’heure est désor-
mais au regret. En effet, l’année 2010,
soit celle qui a vu le Doyen remporter
son dernier titre de champion d’Algé-
rie, sous la houlette de l’entraîneur
français, François Bracci, qui avait
succédé à l’époque à son compatriote
Alain Michel, a permis au Mouloudia
de renouer avec la Ligue des cham-
pions africaine dès l’année suivante,
une participation jugée satisfaisante,
étant donné que l’équipe avait réussi
à atteindre la phase de poules. Lors de
l’année suivante, soit en 2012, le
MCA a réussi aussi à se qualifier à la
finale de la Coupe nord-africaine que
l’équipe a perdue face au Club Afri-
cain de Tunis. En 2013, les Vert et
Rouge ont perdu, pour la première

fois dans l’histoire du club, une finale
de Coupe d’Algérie contre le voisin
usmiste.Les gars de Bab El-Oued
prendront leur revanche une année
après, en remportant leur septième
trophée en coupe face au NAHD, et
au cours de cette même année, les
Mouloudéens ont également remporté
la supercoupe d’Algérie. En 2015,
l’équipe a participé à la Coupe de la
CAF, avant de remporter, en 2016, le
huitième trophée en Coupe d’Algérie,
avant de perdre la Supercoupe, l’an-
née suivante, soit en 2017, année qui
a vu le Doyen atteindre les 1/4 finales
de la Coupe de la CAF, ainsi que les
demi-finales de la Coupe d’Algérie.
En 2018, la formation phare de la ca-
pitale s’est qualifiée à la phase de
groupes de la Ligue des champions,
alors qu’en 2019, les camarades de
Hachoud ont atteint les quarts finale
de la Coupe arabe, pour la deuxième
fois, en attendant l’issue de la saison
en cours.

B.N

Le sélectionneur national, Dja-
mel Belmadi, s’est exprimé,
dans un entretien accordé à

Botola, au sujet de la glorieuse
équipe du FLN et de l’impact psy-
chologique qu’a eu cette dernière sur
l’effectif qu’il a coaché l’été dernier
en Egypte en Coupe d’Afrique des
Nations. « Avril 1958 a été notre top
départ et nous avons construit autour
de cette date. Pour ce qui est des si-
militudes entre ces deux équipes, je
dirais que nous avons essayé de met-
tre en place les valeurs, telles que la
motivation, la combativité, l’investis-
sement de groupe, l’unité, la famille.
», a indiqué le technicien algérien.
L’ancien entraineur de la sélection du
Qatar a ajouté : « Un peu similaire à
ce que nos aînés ont connu en se re-
groupant à Tunis. Des valeurs sur les-
quelles nous avons énormément

misé. Dire que durant la CAN nous
en avons parlé, serait mentir. Tout a
été fait au début avec des rappels,
lorsque le besoin se faisait sentir. ».
Djamel Belmadi a enchainé : « Les
joueurs ont plus qu’assimilé. Je pense

qu’il fallait juste leur faire apprécier
le fond et évidement la forme de
l’histoire de l’équipe du FLN. Et
comment ils ont tous atterri à Sidi
Moussa. J’étais persuadé qu’ils al-
laient être touchés par rapport à ça. ».

Ligue 1 : MC Alger
Sonatrach revoit à la baisse le budget alloué au club

Dans un entretien accordé à Botola
Belmadi : « Les valeurs de l’équipe du FLN 

chez les verts de 2019 »
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Elections présidentielles américaines:

obama va annoncer
son soutien à Joe Biden  

16Le général
Rachdi installé

dans ses
nouvelles

fonctions de
Directeur

général de la
Sécurité

intérieure par
intérim

Le Général Abdelghani
Rachdi a été installé l
par le Général-Major

Saïd Chanegriha, Chef d’Etat-
Major de l’Armée nationale po-
pulaire (ANP) par intérim, dans
ses nouvelles fonctions de Direc-
teur général de la Sécurité inté-
rieure par intérim, a annoncé le
ministère de la Défense nationale
"Au nom de Monsieur le prési-
dent de la République, Chef su-
prême des Forces armées,
ministre de la Défense nationale,
Monsieur le Général-Major Saïd
Chanegriha, Chef d’Etat-Major
de l’Armée nationale populaire
par intérim a présidé, ce jour le
lundi 13 avril 2020, la cérémonie
d’installation officielle du Géné-
ral Abdelghani Rachdi, dans les
fonctions de Directeur général de
la Sécurité intérieure par inté-
rim", a indiqué le MDN dans un
communiqué."Au nom de Mon-
sieur le président de la Répu-
blique, Chef suprême des Forces
armées, Ministre de la Défense
nationale, j’installe officielle-
ment, le Général Abdelghani
Rachdi, dans les fonctions de Di-
recteur général de la Sécurité in-
térieure par intérim.

Coronavirus : 
87 nouveaux

cas
confirmés

et 13
nouveaux

décès 

Quatre-vingt-sept (87) nou-
veaux cas confirmés de
coronavirus (Covid-19) et

13 nouveaux décès ont été enre-
gistrés en Algérie, portant ainsi le
nombre de cas confirmés à 2070
et celui des décès à 326, a indiqué
mardi le porte-parole du Comité
scientifique de suivi de l'évolution
de la pandémie du Coronavirus,
Djamel Fourar, lors du point de
presse quotidien consacré à l'évo-
lution de la pandémie.

L'ancien président démocrate
Barack Obama va annoncer
son soutien à Joe Biden dans

la présidentielle américaine, a indi-
qué une source de son entourage.
Barack Obama déclarera son rallie-
ment à la candidature de son an-
cien vice-président dans une vidéo,
a indiqué cette source, citée par des
médias locaux. Le soutien de l'an-
cien président Obama, encore très
populaire chez les démocrates, sera
précieux pour Joe Biden, 77 ans,
qui doit rassembler le parti, après
l'abandon de son rival Bernie San-
ders, pour battre Donald Trump le
3 novembre, ajoute-t-on. Le séna-
teur indépendant Sanders a an-
noncé lundi apporter son soutien à
la candidature dans la présiden-
tielle américaine de son ancien
rival, le démocrate Joe Biden, afin
de battre "le président le plus dan-
gereux de l'histoire moderne".
"Aujourd'hui, je demande à tous
les Américains -- tous les démo-
crates, indépendants, et de nom-
breux républicains -- de se
rassembler dans cette campagne et

de défendre votre candidature, que
je soutiens", a-t-il indiqué à M.
Biden lors d'une vidéo diffusée en
direct sur Twitter.L'ancien vice-
président de Barack Obama, 77

ans, a publié une photo sur son
compte Twitter de lui aux côtés de
M. Sanders peu après l'annonce de
ce dernier, assortie du mot "Unité."

Ressources  halieutiques

Les ports de pêche
maintenus ouverts

Les ports de pêche resteront ouverts à condition de respecter des mesures préven-
tives contre la propagation du coronavirus par les professionnels de la mer, a dé-
claré mardi à Oran le directeur de la Chambre nationale de la pêche et de

l'aquaculture, Benmira Bani Karim.En visite d'inspection au port de pêche d'Arzew, M.
Bani s'est dit "satisfait" de l'adoption des gestes barrières parmi les professionnels de la
mer, mettant toutefois en garde contre le non respect des mesures de prévention contre
l'épidémie qui peut conduire à la fermeture des ports de pêche."Si nous constatons que
les personnels de la mer ne respectent pas les consignes, il est possible de fermer les
ports pour quelques jours ou pour une durée indéterminée", a-t-il averti.Le respect des
mesures commence par le port des masques, a-t-il souligné, faisant savoir que plus de
300 masques ont été distribués aux professionnels de la mer, et une commande pour la
fabrication de 5.000 autres a été passée auprès des Centres de la formation profession-
nelle.Une réunion a été organisée la veille de cette visite avec les mandataires de la wilaya
d'Oran au niveau du siège de la direction de la Pêche et de l'Aquaculture, au cours de la-
quelle les mesures de protection et les gestes barrières à adopter en exerçant les métiers
de la mer ont été longuement expliqués, a-t-il indiqué. La désinfection régulière des ports
de pêche et l'application des gestes barrières sont à même de prévenir la propagation du
virus parmi les professionnels de la mer, a estimé M. Bani.Après cette rencontre, qui a
regroupé une quarantaine de mandataires.

L’ancien boxeur algérien des années
1980, Loucif Hamani, est une nou-
velle fois victime de fake news. Il

a été donné pour mort, alors qu’il est tou-
jours vivant. Il est vrai que Loucif Hamani
(69 ans) est souffrant et malade, mais il est
toujours vivant.«Suite aux rumeurs qui cir-
culent sur les réseaux sociaux annonçant

le décès de champion de boxe Loucif Ha-
mani, nous tenons à informer l’opinion pu-
blique nationale et internationale que
Loucif Hamani est bien vivant. Il est chez
lui avec sa famille à Michelet Ain El Ham-
mam», ont réagi ses amis et les membres
de sa famille sur Facebook.

Une allocation de solidarité d'un
montant de dix mille (10.000) di-
nars par famille sera octroyée aux

familles nécessiteuses et à celles affectées
par les mesures de prévention et de lutte
contre l'épidémie du Coronavirus, à l'oc-
casion du mois de Ramadhan."Dans le
cadre des opérations de solidarité en direc-
tion des familles nécessiteuses pour le
mois de Ramadhan et de soutien en direc-
tion des familles affectées par les mesures
de prévention et de lutte contre l'épidémie
du Coronavirus "Covid-19", le président
de la République a décidé de l'octroi d'une
allocation de solidarité d'un montant de
dix mille (10.000) dinars par famille». Les
services du Premier ministre ont précisé
que "l'allocation de solidarité sera versée
aux familles nécessiteuses impactées so-
cialement et économiquement par les me-
sures de prévention et de lutte contre
l'épidémie du Coronavirus +Covid-19+,

ainsi que celles qui percevaient auparavant
l'enveloppe des 6.000 DA, au titre des opé-
rations de solidarité pour le mois de Ra-
madhan». Le Président de la République a
donné les instructions nécessaires pour un
recensement rapide des bénéficiaires en
vue du versement de cette allocation de so-
lidarité avant le mois de Ramadhan..

Victime d’une fakenews: 

Loucif hamani bel et bien
vivant 

MDN
une allocation de 10.000 DA

pour les familles
nécessiteuses


